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CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE DES INDUSTRIES CHARCUTIERES 

(Salaisons, Charcuteries, Conserves de Viandes) 

 
 

Entre :  
 
La Fédération Française des Industries Charcutières (anciennement dénommée Fédération Nationale de l’Industrie de la 
Salaison, de la Charcuterie en Gros et des Conserves de Viandes). 
 
 D’une part, et  
 
La Fédération Générale Agroalimentaire CFDT, 
 
La Fédération Générale des Travailleurs de l’Alimentation FO, 
 
La Fédération Nationale des Syndicats des Cadres de l’Alimentation C.G.C, 
 
La Fédération Nationale des Syndicats de l’Alimentaire C.F.T.C, 
 
La Fédération Nationale Agroalimentaire et Forestière CGT (1) 
 
 
D’autre part,  
 
Il a été convenu ce qui suit :  

 
DISPOSITIONS COMMUNES 

 
 

CHAMP D'APPLICATION 
 
Article 1er (accord du 11 mars 2008) (2) 
 
 

La présente Convention règle sur le territoire 
métropolitain, les rapports entre les employeurs et 
l’ensemble des salariés travaillant dans les 
établissements appartenant à des entreprises dont 
l’activité ressortit d’un ou des secteurs d’activité, tels 
que décrits ci-après :  
 

• Dans les secteurs de la préparation industrielle 
de produits à base de viandes et de la 
fabrication de plats préparés à base de viande 

 
Sont visées les activités de fabrication industrielle 

de : produits de charcuteries, de salaisonnerie, 
préparations à base de viande, conserves de viandes, 
charcuteries pâtissières. 
Ces activités sont principalement comprises dans les 
classe 10.13A et 10.85Z de la NAF. 
 

Elle ne s’applique pas aux activités de fabrication de 
conserves de foie gras, de gibiers, de volailles, de 
lapins et d’escargots. 
 
 

• Secteur du commerce de gros de produits à base 
de viandes 

 
Sont visées les activités de commerce de gros de 

charcuteries, salaisons et autres produits à base de 
viandes. 

Ces activités sont principalement comprises dans le 
chapitre 46.32B de la NAF. 

 
 

DUREE DE LA CONVENTION 
 
Article 2  
  

La présente Convention est conclue pour une durée 
d’un an à compter du 1er juillet 1958. 

 
Elle se poursuivra  ensuite, par tacite reconduction, 

pour une période indéterminée. 
 
 

REVISION 
 
Article 3 
 

Chaque partie signataire peut demander la révision 
de la présente Convention et, le cas échéant, de ses 
annexes. Toute demande de révision devra être portée, 
par lettre recommandée avec accusé de

 

 
(1) Organisation non signataire de l’Accord du 9 avril 1990 de remise en ordre rédactionnelle du texte de la Convention Collective 

nationale. 
(2) Arrêté d’extension du 9 octobre 2008 (JO du 25/10/2008) 
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réception à la connaissance des autres parties 
contractantes ; elle devra comporter l’indication des 
points dont la révision est demandée et des 
propositions formulées en remplacement.  
 

Les discussions devront commencer au plus tard 
dans le délai d’un mois suivant la date d’envoi de la 
lettre de notification.  

 
Pendant toute la durée de la discussion paritaire, 

les parties s’engagent à ne procéder à aucune 
fermeture d’établissement ou cessation de travail 
motivées par les points sujets à révision. 

 
  
Pendant toute la durée de la discussion paritaire, 

les parties s’engagent à ne pas dénoncer la présente 
Convention. 
 

DENONCIATION 
 
Article 4 
 
 

La dénonciation partielle ou totale de la présente 
Convention par l’une des parties contractantes, qui ne 
pourra intervenir avant le 1er juillet 1959, devra être 
portée à la connaissance des autres parties par lettre 
recommandée avec accusé de réception.  

 
Toutefois, en cas de dénonciation par l’une 

seulement des parties, les autres contractants auront la 
possibilité de convenir avant l’expiration du délai légal 
d’un an du maintien, en ce qui les concerne, des 
dispositions de la présente Convention.  
 
 

CONVENTIONS 
ET ACCORDS ANTERIEURS 

 
Article 5 

La présente Convention abroge les conventions 
conclues antérieurement sur le plan régional.  

Par contre, elle ne peut être en aucun cas la cause 
de restrictions aux avantages particuliers, de quelque 
nature qu'ils soient, acquis sur le plan d'une entreprise 
ou d'un établissement antérieurement à sa date de 
signature, individuellement, par équipe ou pour 
l'ensemble du personnel, étant entendu que les 
conditions d'application et de durée de ces avantages 
dans l'entreprise ou l'établissement ne subissent 
aucune modification du fait de la présente Convention, 
tant à l'égard du personnel ancien que du personnel 
nouvellement embauché.  

Toutefois, les avantages reconnus par la présente 
Convention ne peuvent en aucun cas s'interpréter 
comme s'ajoutant à ceux déjà accordés pour le même 
objet dans certaines entreprises.  

Des avenants pourront adapter la présente 
Convention ou certaines de ses dispositions aux 
conditions particulières de travail dans la région, la 

localité ou l'entreprise, conformément aux dispositions 
des Lois des 13 juillet 1971 et 13 novembre 1982. 

 
 
 
 

ANCIENNETE 
Article 6 
 

Pour l'application des dispositions de la présente 
Convention et de ses avenants, on entend par  
"présence continue " le temps écoulé depuis la date 
d'engagement du contrat de travail en cours, sans que 
soient exclues les périodes pendant lesquelles le 
contrat a été suspendu, telles que :  
 
- Périodes de maladie ou d’accident ; 
- Périodes militaires obligatoires ;  
- Périodes de maternité ;  
- Périodes de formation professionnelle ;  
- Congés de formation économique sociale et syndicale 
obtenus dans le cadre de la Loi du 30 décembre 1985 ;  
- Délais accordés dans certains cas par l'employeur aux 
immigrés pour faciliter leurs congés dans leur pays 
d'origine ;  
- Autres autorisations d'absences prévues par la 
convention collective.  
- Pour la détermination de l'ancienneté, on tiendra 
compte également :  
- De la période comprise entre le départ au service 
militaire obligatoire et la réintégration dans l'entreprise, 
lorsque l'intéressé avait au moins un an de présence au 
moment de son départ et qu'il a pu être réintégré après 
avoir fait connaître à l'employeur, au plus tard dans le 
mois suivant sa libération, son désir de reprendre 
immédiatement son emploi ;  
- De la durée du congé sans solde pour élever un 
enfant obtenu par la mère de famille, qu'il y ait eu ou 
non réintégration à l'issue de ce congé ;  
- De la moitié de la durée du congé parental 
d'éducation ou d'activité à mi-temps.  
 

Enfin, de la durée des contrats antérieurs dans 
l'établissement, à l'exclusion toutefois de ceux qui 
auraient été rompus pour faute grave. 
 
 

LIBERTE SYNDICALE  
LIBERTE D’OPINION 

 
Article 7 
 

L'exercice du droit syndical est reconnu dans toutes 
les entreprises dans le respect des droits et libertés 
garantis par la Constitution de la République, en 
particulier de la liberté individuelle du travail.  

 
L'observation des Lois s'imposant à tous, les parties 

reconnaissent la liberté d'opinion ainsi que le droit, pour 
les travailleurs, d'adhérer librement et d'appartenir à un 
syndicat professionnel constitué en vertu du livre IV du 
Code du travail.  

 
L'entreprise étant un lieu de travail, les   employeurs 

s'engagent à ne prendre en considération ni les 
opinions des salariés, ni  leurs origines sociales,  
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ni le fait d'appartenir ou non à un syndicat, pour arrêter 
leurs décisions en ce qui concerne l'embauchage, la 
conduite ou la répartition du travail, la formation 
professionnelle, la rémunération et l'octroi d'avantages 
sociaux, les mesures de discipline, d'avancement ou de 
congédiement.  
 

Si un salarié estime qu'une mesure a été prise à 
son encontre en violation du droit syndical, le chef 
d'entreprise et le délégué du personnel assisté du 
délégué syndical s'emploieront à établir les faits et à 
apporter au cas litigieux une solution équitable sans 
que cette procédure fasse obstacle à la possibilité du 
recours à la commission de conciliation prévue à 
l'article 79 ci-après ou à ce que le conflit soit soumis à 
la juridiction compétente.  

 
Le personnel s'engage à respecter, à l'intérieur de 

l'établissement, les opinions des autres salariés ainsi 
que leur appartenance à tel ou tel syndicat.  

 
L'exercice du droit syndical, tel qu'il vient d'être 

défini, ne doit pas avoir pour conséquence des actes 
contraires aux lois. 
 
Article 8 – DELEGUES SYNDICAUX  
 

Tout syndicat affilié à une organisation 
représentative sur le plan national, ainsi que tout autre 
syndicat représentatif dans l'entreprise ou dans 
l'établissement, peut constituer, au sein de l'entreprise 
ou de l'établissement, une section syndicale qui assure 
la représentation des intérêts professionnels de ses 
membres, conformément aux dispositions de l'article 
L.411-1 du code du travail.  

 
La collecte des cotisations syndicales peut être 

effectuée à l'intérieur de chaque établissement.  
 
L'affichage des communications syndicales 

s'effectue librement sur des panneaux réservés à cet 
usage et distincts de ceux qui sont affectés aux 
communications des délégués du personnel et du 
comité d'entreprise. Un exemplaire de ces 
communications syndicales est transmis à la direction 
au moment de l'affichage.  
 

Les panneaux sont mis à la disposition de chaque 
section syndicale dans les conditions précisées à 
l'article 10 ci-après et suivant des modalités fixées par 
accord avec la direction.  

 
Les publications et tracts de nature syndicale 

peuvent être librement diffusés aux travailleurs de 
l'entreprise, dans l'enceinte de celle-ci, aux heures 
d'entrée et de sortie du travail.  

 
Ces communications, publications et tracts, doivent 

correspondre aux objectifs des organisations 
professionnelles tels qu'ils sont définis à l'article L.411-1 
du Code du travail.  

 
La ou les sections syndicales utilisent un local 

aménagé, et qui peut être celui des délégués du 
personnel, mis à leur disposition par l'établissement et 
muni dans toute la mesure du possible d'un taxiphone. 
Dans les établissements de plus de 200 salariés, le 
 

chef d'entreprise met à la disposition des sections 
syndicales un local commun distinct de celui des 
délégués du personnel.  
 

Les modalités d'aménagement et d'utilisation de ce 
local par les sections syndicales sont fixées par accord 
avec la direction.  

 
Les adhérents de chaque section syndicale peuvent 

se réunir une fois par mois, dans l'enceinte de 
l'établissement en dehors des heures et des locaux de 
travail, suivant des modalités fixées par accord avec la 
direction.  

 
Dans les entreprises d'u moins 50 salariés, chaque 

syndicat représentatif qui constitue une section 
syndicale désigne un ou plusieurs délégués syndicaux 
pour le représenter auprès du chef d'entreprise. Dans 
les entreprises qui emploient moins de 50 salariés, les 
syndicats représentatifs peuvent désigner un délégué 
du personnel comme délégué syndical, pour la durée 
de son mandat ; cette désignation n'ouvre cependant 
pas droit à un crédit d'heures.  

 
Le nom des délégués syndicaux est porté par écrit 

par les syndicats à la connaissance du chef 
d'entreprise.  

 
Dans les établissements groupant de 501 à 1,000 

salariés, le délégué syndical peut avoir un suppléant, 
dont le nom est porté à la connaissance de la direction 
en même temps que celui du titulaire accrédité.  

 
En application de l'article R.412-2 du Code du 

Travail et de l'alinéa qui précède, le nombre de 
délégués syndicaux sera le suivant :  

 
- de 50 à 500 salariés : 1 délégué ;  
- de 501 à 999 salariés : 1 délégué + 1 suppléant ;  
- de 1.000 à 1.999 salariés : 2 délégués ;  
- de 2.000 à 3.999 salariés : 3 délégués ;  
- de 4.000 à 9.999 salariés : 4 délégués ;  
- au-delà de 9.999 salariés : 5 délégués.  
 

Le ou les délégués syndicaux doivent être âgés de 
dix-huit ans accomplis, travailler dans l'entreprise 
depuis un an au moins et n'avoir encouru aucune 
condamnation prévue aux articles 5 et 6 du code 
électoral.  

 
Le délai d'un an prévu à l'alinéa ci-dessus est réduit 

à quatre mois dans le cas de création d'entreprise ou 
d'ouverture d'établissement.  

 
Les fonctions de délégué syndical sont compatibles 

avec celles de délégué du personnel, de représentant 
du personnel au comité d'entreprise ou d'établissement, 
ou de représentant syndical au comité d'entreprise ou 
d'établissement.  
 

Le  délégué  syndical  ainsi   désigné est  habilité à  
représenter  son  organisation  syndicale  auprès de  la 
direction de l'entreprise, en particulier : conclusion du 
protocole d'accord relatif aux élections des délégués du 
personnel et du comité d'entreprise, dépôt des  
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listes de candidats à ces élections, utilisation du 
panneau d'affichage, ratification des accords conclus 
au plan de l'entreprise dans le cadre de la Loi du 13 
novembre 1982 relative aux conventions et accords 
collectifs d'entreprise.  
 

C'est lui, en outre, qui, dans les conditions prévues 
par la Loi, assiste les délégués du personnel. D'une 
manière générale, dans ses interventions auprès de la 
direction, il peut, dans les occasions exceptionnelles, se 
faire lui-même assister par un représentant de son 
organisation syndicale extérieur à l'entreprise.  

 
Dans les mêmes conditions, le chef d'entreprise 

peut également se faire assister par des collaborateurs 
appartenant à l'entreprise. 

  
Le délégué syndical et le délégué syndical 

suppléant bénéficient, en cas de licenciement ou de 
mise à pied, de la protection résultant des dispositions 
de l'article L.412-18 du Code du Travail, à savoir :  

 
" Le licenciement d'un délégué syndical ne peut 

intervenir qu'après autorisation de l'inspecteur du travail 
ou de l'autorité qui en tient lieu. Toutefois, en cas de 
faute grave, le chef d'entreprise a la faculté de 
prononcer, à titre provisoire, la mise à pied immédiate 
de l'intéressé. Cette décision est, à peine de nullité, 
motivée et notifiée à l'inspecteur du travail dans le délai 
de quarante-huit heures à compter de sa prise d'effet.  

 
" Si le licenciement est refusé, la mise à pied est 

annulée et ses effets supprimés de plein droit.  
 
" La même procédure est applicable au licenciement 

des anciens délégués syndicaux pendant douze mois 
après la cessation de leurs fonctions, lorsque celles-ci 
ont été exercées pendant un an au moins.  

 
" Le délégué syndical lié à l'employeur par un 

contrat de travail à durée déterminée bénéficie des 
mêmes garanties et protections que celles qui sont 
accordées aux délégués du personnel et aux membres 
du comité d'entreprise, conformément aux articles 
L.425-2 et L.436-2 du Code du Travail." 

 
 Dans les établissements d'au moins cinquante 

salariés, un crédit d'heures est attribué à chaque 
délégué syndical titulaire pour assumer ses fonctions, à 
savoir :  

 
50 à 150 : ………….……………….10 heures  par mois ;  
151 à 500 : ………………………….15 heures par mois ;  
au-dessus de 500 :………………….20 heures par mois.  
 

Ce temps peut être dépassé en cas de 
circonstances exceptionnelles.  

 
Dans les établissements de 501 à 1 000 salariés, le 

délégué suppléant peut remplacer le délégué titulaire 
avec imputation sur le crédit d'heures de celui-ci.  

 
Dans les établissements où ont été désignés deux 

délégués titulaires, ceux-ci peuvent répartir entre eux le 
temps dont ils disposent pour assumer leurs fonctions ; 
ils en informent la direction.  

 

Les heures utilisées pour participer à des réunions 
qui ont lieu à l'initiative de la direction ne sont pas 
imputables sur les crédits d'heures fixés ci-dessus.  

 
Lorsqu'il existe un comité central d'entreprise, le 

délégué syndical d'un des établissements peut être 
désigné par son organisation syndicale nationale 
comme délégué syndical d'entreprise et accrédité à cet 
effet. Quel que soit l'établissement auquel il appartient, 
son crédit d'heures sera alors porté au chiffre 
correspondant à l'effectif total de l'entreprise.  

 
Le délégué syndical, dans l'exercice de ses 

attributions et dans la limite du crédit d'heures qui lui 
est alloué, peut se déplacer à l'intérieur et à l'extérieur 
de l'entreprise ; ses obligations, à l'égard de son 
employeur, sont celles des représentants du personnel 
bénéficiant d'heures de délégation. 

 
 

Article 9 – AUTORISATIONS D’ABSENCE 

Afin d'assister aux assemblées statutaires 
ordinaires de son organisation syndicale, le salarié 
exerçant une fonction statutaire dans ladite organisation 
ou son remplaçant aux assemblées en question, peut 
demander au chef d'entreprise une autorisation 
d'absence, non rémunérée, mais non imputable sur les 
congés payés, sur présentation, au moins une semaine 
à l'avance, d'une convocation écrite nominative.  

Cette autorisation sera accordée pour autant qu'elle 
ne compromettra pas de façon importante la marche de 
l'atelier ou du service auquel appartient l'intéressé. La 
réponse - qui sera motivée en cas de refus - lui sera 
donnée par écrit dans les quarante-huit heures suivant 
le dépôt de la demande.  

Des autorisations d'absence seront également 
accordées aux salariés participant à une réunion 
paritaire décidée entre les organisations d'employeurs 
et de salariés signataires de la présente Convention. 
Ces autorisations seront délivrées dans les limites 
déterminées par lesdites organisations, d'un commun 
accord, notamment en ce qui concerne le nombre de 
délégués et la durée des réunions. Dans ce cas 
particulier, les intéressés, nominativement désignés, 
seront rémunérés par leur entreprise comme s'ils 
avaient normalement travaillé. Leurs frais de 
déplacement sont remboursés par les entreprises. Ils 
sont cependant à la charge des organisations 
syndicales patronales pour les entreprises adhérentes à 
l'une desdites organisations patronales.  

Dans l'un et l'autre cas, le remboursement des frais 
de déplacement s'effectue au même taux et aux 
mêmes conditions que les remboursements des frais de 
déplacement attribués aux délégués des membres 
participant aux assemblées générales de l'ISICA.  

Les salariés participant à ces réunions paritaires 
sont tenus d'en informer préalablement leur employeur 
et de s'efforcer, en accord avec lui, de réduire au 
minimum la gêne que leur absence pourrait apporter à 
la marche normale de l'établissement dans lequel ils 
travaillent. 
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Article 10 – PANNEAUX D’AFFICHAGE 
 

Des panneaux d'affichage sont spécialement 
réservés aux communications des délégués du 
personnel, du comité d'entreprise et des organisations 
syndicales représentatives dans l'établissement.  

 
Ces panneaux sont placés à l'intérieur des 

établissements dans les endroits permettant une 
information effective du personnel ; ils mesurent au 
moins 0,60 m x 0,45 m ; ils peuvent être grillagés et 
fermés à clé.  

 
Les panneaux réservés aux communications 

syndicales portent une indication permettant d'identifier 
les organisations syndicales auxquelles ils sont 
affectés, ainsi que le nom du ou des délégués 
syndicaux désignés.  

 
Chaque organisation syndicale représentative dans 

l'établissement dispose d'un panneau dans les 
établissements dont l'effectif n'est pas supérieur à 100 
salariés. Dans les établissements de plus de 100 
salariés, le nombre de ces panneaux pourra être de 
deux par organisation syndicale représentative. En cas 
de besoin, un accord entre la direction et le délégué 
syndical fixera à un chiffre plus élevé le nombre 
approprié de ces panneaux.  

 
Les communications des délégués du personnel et 

du comité d'entreprise sont apposées sur des 
panneaux dont le nombre est fixé selon les mêmes 
modalités.  

 
Les communications des délégués du personnel et 

du comité d'entreprise sont conformes aux dispositions 
légales les concernant respectivement.  

 
Les communications des délégués syndicaux sont 

conformes aux dispositions prévues à cet effet par 
l'article 8 de la présente convention. 
 
 

DELEGUES DU PERSONNEL 
 
Article 11 
 

Dans chaque établissement occupant plus de dix 
salariés, la représentation du personnel est assurée par 
des délégués titulaires et des délégués suppléants 
dans les conditions prévues par la Loi et par les articles 
ci-après. 
 
Article 12 
 

Il est élu dans chaque établissement :  
 

Un  délégué  titulaire  et  un délégué  suppléant 
pour un effectif de 11 à 25 salariés ;  

Deux délégués titulaires et deux délégués 
suppléants pour un effectif de 26 à 74 salariés ;  

Trois délégués titulaires et trois délégués 
suppléants pour un effectif de 75 à 99 salariés ;  

Quatre délégués titulaires et quatre délégués 
suppléants pour un effectif de 100 à 124 salariés ;  

 Cinq délégués titulaires et cinq délégués suppléants 
pour un effectif de 125 à 174 salariés ;  

Six délégués titulaires et six délégués suppléants 
pour un effectif de 175 à 249 salariés ;  

Sept délégués titulaires et sept délégués suppléants 
pour un effectif de 250 à 499 salariés ;  

Huit délégués titulaires et huit délégués suppléants 
pour un effectif de 500 à 749 salariés ;  

Neuf délégués titulaires et neuf délégués 
suppléants pour un effectif de 750 à 999 salariés ;  

A partir de 1 000 salariés, un délégué titulaire et un 
délégué suppléant par tranche supplémentaire de 250 
salariés. 

 
Article 13 – ELECTORAT – ELIGIBILITE 
 
- Sont électeurs les salariés des deux sexes, âgés 

de 16 ans accomplis à la date du scrutin, ayant travaillé 
trois mois au moins dans l'entreprise et n'ayant encouru 
aucune des condamnations prévues par les articles L 5 
et L 6 du code électoral.  

 
- Sont éligibles, à l'exception du conjoint, des 

ascendants, descendants, frères et alliés au même 
degré du chef d'entreprise, les électeurs âgés de 18 
ans accomplis à la date du scrutin, et ayant travaillé 
dans l'entreprise sans interruption pendant un an au 
moins. 

  
L'inspecteur du travail pourra, après avoir consulté 

les organisations syndicales les plus représentatives, 
autoriser des dérogations aux conditions d'ancienneté 
dans l'entreprise prévues au présent article, notamment 
dans le cas où leur application aurait pour effet de 
réduire à moins des deux tiers de l'effectif le nombre 
des salariés remplissant ces conditions.  

 
Ne sont pas éligibles les salariés qui ont été déchus 

de leurs fonctions syndicales en vertu des ordonnances 
des 27 juillet et 26 septembre 1944.  

 
Les délégués sont élus pour une période d'un an et 

sont rééligibles. 
 
Article 14 – COLLEGES ELECTORAUX 
 
Le personnel de l'établissement, sauf accord 

intervenu entre les parties sur le nombre et la 
composition des collèges électoraux, est réparti au 
moins en deux collèges :  

 
1) Ouvriers et employés ;  
2) Cadres, ingénieurs, techniciens, agents de 

maîtrise et assimilés.  
 
Dans les établissements ne dépassant pas 25 

salariés et n'élisant qu'un délégué titulaire et un 
délégué suppléant, les délégués  du  personnel  sont  
élus par un collège  électoral  unique  regroupant 
l'ensemble des catégories professionnelles.  

 
La répartition du personnel dans les collèges 

électoraux et la répartition des sièges entre les 
différentes catégories feront l'objet d'un accord entre le 
chef d'entreprise et les organisations syndicales 
intéressées.  

 
Dans le cas où cet accord s'avérerait impossible, 

l'inspecteur du travail décidera de cette répartition. 
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Article 15 – ORGANISATION DES ELECTIONS  
 

Les organisations syndicales les plus 
représentatives sont invitées par le chef d'entreprise à 
négocier le protocole d'accord pré-électoral et à établir 
les listes de leurs candidats aux fonctions de délégué 
du personnel un mois avant l'expiration du mandat des 
délégués en exercice.  

 
La date et les heures de commencement et de fin 

de scrutin sont déterminées dans l'établissement par la 
direction, en accord avec l'ensemble des organisations 
syndicales représentatives existant dans l'entreprise.  

 
Le scrutin a lieu pendant les heures de travail.  
 
La date du scrutin doit être placée dans la quinzaine 

qui précède l'expiration du mandat des délégués ; elle 
est annoncée au moins quinze jours pleins à l'avance 
par un avis affiché dans l'entreprise et accompagné de 
la liste des électeurs.  

 
Les réclamations au sujet de cette liste doivent être 

formulées par les intéressés dans les trois jours suivant 
l'affichage.  

 
Les listes des candidats sont dressées par les 

organisations syndicales intéressées conformément à 
la Loi du 16 avril 1946 modifiée par celle du 7 juillet 
1967 ; elles sont déposées à la direction au moins une 
semaine franche avant la date de l'élection. 
 
 
Article 16  
 

Sur demande des organisations syndicales, des 
emplacements spéciaux sont réservés, pendant la 
période prévue pour les opérations électorales (c'est-à-
dire à compter de la fixation de la date du scrutin), pour 
l'affichage des communications les concernant, à 
savoir :  
1)    Avis du scrutin ;  
2)    Listes électorales, par collèges ;  
3) Textes concernant le nombre de délégués, les 

conditions d'électorat et d'éligibilité, les élections et 
les voies de recours possibles ;  

4)    Liste des candidats ;  
5)    Procès-verbaux des opérations électorales ;  
6) Communications des organisations syndicales 

relatives aux élections. 
 
 
Article 17  
 

Le  bureau  électoral  de  chaque  section  de  vote 
est composé, pour chaque collège, des deux électeurs 
les plus anciens et du plus jeune présents à l'ouverture 
du scrutin et acceptant.  

 
La présidence appartient au plus ancien.  
 
Le bureau est assisté dans toutes ses opérations, 

notamment pour l'émargement des électeurs et le 
dépouillement du scrutin, par un ou plusieurs employés 
désignés par la direction. Lorsque le bureau a une 
décision à prendre, les employés qui l'assistent n'ont 
que voix consultative. Chaque organisation syndicale 
présentant une liste peut désigner un membre du 
personnel pour assister aux opérations de vote.  

Le personnel ci-dessus indiqué ne subira aucune 
réduction de salaire. 
 
 
Article 18 
 

L'élection a lieu à bulletin secret sous enveloppe, au 
scrutin de liste à deux tours et avec représentation 
proportionnelle, en présence du bureau de vote. Les 
listes peuvent comporter un nombre de candidats égal 
ou inférieur au nombre de sièges à pourvoir.  
 

Les électeurs mettent leur bulletin dans une 
enveloppe. Ces bulletins, ainsi que les enveloppes 
opaques d'un modèle uniforme, doivent être fournis par 
la direction qui aura également à organiser des isoloirs.  

 
Si une enveloppe contient plusieurs bulletins, le vote 

est nul quand ces bulletins portent des listes et des 
noms différents ; ils ne comptent que pour un seul 
quand ils désignent la même liste ou le même candidat.  

 
Le vote par correspondance est admis pour les 

salariés qui seraient dans l'impossibilité de voter dans 
l'établissement par suite d'une décision de leur 
employeur les éloignant de leur lieu de travail, 
notamment pour un déplacement de service. Dans ce 
cas, la direction prend, en accord avec les délégués 
syndicaux, toutes dispositions pour assurer la 
matérialité, la régularité et le secret du vote. 

 
 
Article 19 
 

Il est procédé à des votes séparés pour les membres 
titulaires et les membres suppléants dans chacune des 
catégories professionnelles formant des collèges 
distincts.  

 
Au premier tour de scrutin, les listes sont établies par 

les organisations syndicales les plus représentatives. Si 
le nombre des suffrages valablement exprimés est 
inférieur à la moitié du nombre des électeurs inscrits, il 
est procédé, dans un délai de quinze jours, à un second 
tour de scrutin ; les électeurs peuvent alors voter pour 
des listes autres que celles présentées par les 
organisations syndicales.  

 
Il est attribué à chaque liste autant de sièges que le 

nombre de voix recueillies par elle contient  
de fois le quotient électoral. Le nombre de voix 
recueillies par une liste est égal au nombre total des 
voix obtenues par chacun des candidats de cette liste 
divisé par le nombre de ces candidats. Le quotient 
électoral est égal au nombre total des suffrages 
valablement exprimés par les électeurs du collège 
divisé par le nombre de sièges à pourvoir 
(conformément à la jurisprudence reconnue en la 
matière au moment de la signature de la Convention 
Collective).  
 
 Lorsque le nom d'un candidat a été raturé, les ratures 
ne sont pas prises en compte si leur nombre est 
inférieur à 10 % des suffrages valablement exprimés en 
faveur de la liste sur laquelle figure ce candidat ; dans 
ce cas les candidats sont proclamés élus dans l'ordre 
de présentation.  
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Au cas où il n'aurait pu être pourvu à aucun siège, 
ou s'il reste des sièges à pourvoir, les sièges restants 
sont attribués sur la base de la plus forte moyenne. A 
cet effet, le nombre de voix obtenues par chaque liste 
est divisé par le nombre augmenté d'une unité des 
sièges attribués à la liste.  

 
Les différentes listes sont classées dans l'ordre 

décroissant des moyennes ainsi obtenues. Le premier 
siège non pourvu est attribué à la liste ayant la plus 
forte moyenne. Il est procédé successivement à la 
même opération pour chacun des sièges non pourvus 
jusqu'au dernier.  

 
 
Dans le cas où deux listes ont la même moyenne et 

où il ne reste qu'un siège à pourvoir, ledit siège est 
attribué à la liste qui a le plus grand nombre de voix.  

 
 
Si deux listes ont également recueilli le même 

nombre de voix, le siège est attribué au plus âgé des 
deux candidats susceptibles d'être élus.  

 
 
Les contestations relatives au droit d'électorat et à 

la régularité des opérations électorales sont de la 
compétence du juge d'instance qui statue d'urgence. La 
décision du juge d'instance peut être déférée à la Cour 
de cassation.  

 
 
Le dépouillement du vote a lieu immédiatement 

après l'heure fixée pour la fin du scrutin et ses résultats 
sont consignés dans un procès-verbal signé par les 
membres du bureau. Celui-ci est transmis dans les 
quinze jours, en double exemplaire, par l'employeur à 
l'inspecteur du travail.  

 
 
Un extrait en est remis à chaque délégué élu ; un 

autre est affiché dès le lendemain dans l'établissement 
intéressé ; un autre est adressé aux organisations 
syndicales ayant présenté les listes.  

 
Article 20 
 
Si un délégué titulaire cesse d'exercer ses 

fonctions, son remplacement est assuré par un délégué 
suppléant de la même liste et, dans le cadre de cette 
liste, par priorité, de la même catégorie.  

 
S'il n'existe pas de suppléant élu dans le cadre  

de cette liste, le remplacement est assuré par le 
candidat présenté par la même organisation syndicale 
venant sur la liste immédiatement après le dernier 
candidat élu soit comme titulaire, soit comme suppléant 
et, à défaut, par le suppléant de la même catégorie qui 
a obtenu le plus grand nombre de voix. 

 
 
 
 
 
 
Article 21 
 
 

En cours de mandat, les fonctions du délégué 
peuvent prendre fin par le décès, la démission, la 
résiliation du contrat de travail ou la perte des 
conditions requises pour l'éligibilité.  

 
Tout délégué du personnel peut être révoqué en 

cours de mandat sur proposition de l'organisation 
syndicale qui l'a présenté, approuvée au scrutin secret 
par la majorité du collège électoral auquel il appartient. 

 
 
 
Article 22 – ATTRIBUTIONS DES DELEGUES 
 
Les délégués du personnel ont pour mission :  
 
De présenter aux employeurs toutes les 

réclamations individuelles ou collectives relatives à 
l'application des salaires et des classifications 
professionnelles, du Code du Travail et autres Lois et 
règlements concernant la protection ouvrière, l'hygiène, 
la sécurité et la prévoyance sociale, ainsi que des 
conventions et accords collectifs de travail applicables à 
l'entreprise.  

 
 
De saisir l'inspection du travail de toutes plaintes et 

observations relatives à l'application des prescriptions 
légales et réglementaires dont elle est chargée 
d'assurer le contrôle.  

 
 
La direction avise les délégués du personnel 

intéressés de la venue de l'inspecteur du travail dans 
l'établissement lorsque celle-ci est motivée par des 
observations ou réclamations transmises audit 
inspecteur par un ou plusieurs délégués.  

 
 
Les salariés conservent la faculté de présenter eux-

mêmes leurs réclamations à l'employeur ou à ses 
représentants.  

 
 
Lorsqu'il existe un comité d'entreprise, les délégués 

du personnel ont qualité pour lui communiquer les 
suggestions et observations du personnel, entrant dans 
la compétence de ce comité ; il en est de même quand 
il existe un comité d'hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail. En l'absence de comité 
d'entreprise, ils pourront communiquer à l'employeur 
toutes les suggestions tendant à l'amélioration du 
rendement et de l'organisation générale de l'entreprise. 
Ils assureront, en outre, conjointement avec le chef 
d'entreprise, le fonctionnement de toutes institutions 
sociales de l'établissement, quelles qu'en soient la 
forme ou la nature, et exerceront dans les cas prévus 
par le Code du Travail certaines fonctions en lieu et 
place du comité.  

 
S'il n'existe pas de comité d'hygiène, de sécurité et 

des conditions de travail conformément à la Loi du 23 
décembre 1982, les délégués du personnel exerceront 
les missions attribuées à ce comité dans les conditions 
prévues aux deuxième et quatrième alinéas de l'article 
L.236-1 du Code du Travail. 

 
Article 23 
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L'ensemble des délégués titulaires et suppléants est 
reçu collectivement par le chef d'établissement ou ses 
représentants au moins une fois par mois. Les 
délégués peuvent, en outre, être reçus, en cas 
d'urgence, sur leur demande ou sur celle de la 
direction.  

 
 
Ils sont également reçus sur leur demande, soit 

individuellement, soit par catégorie, soit par atelier, 
service ou spécialité professionnelle, selon les 
questions qu'ils ont à traiter, conformément à l'article 
L.424-4 deuxième alinéa, du code du travail.  

 
 
S'il s'agit d'une société anonyme et qu'ils aient des 

réclamations à présenter auxquelles il ne pourrait être 
donné suite qu'après délibération du conseil 
d'administration, ils devront être reçus par celui-ci, sur 
leur demande, en présence du directeur ou de son 
représentant ayant connaissance des réclamations 
présentées. 

  
 
Dans ses entretiens avec la direction, un délégué 

titulaire peut toujours se faire accompagner par un 
autre délégué, titulaire ou suppléant. En outre, les 
délégués du personnel peuvent, sur leur demande, se 
faire assister d'un représentant d’une organisation 
syndicale. 

  
 
Pour accélérer et faciliter l'examen des questions à 

étudier, les délégués remettent au chef d'établissement, 
sauf circonstances exceptionnelles, deux jours avant la 
date de leur réception, une note écrite exposant 
sommairement l'objet de leur demande. Copie de cette 
note est transcrite par les soins du chef d'établissement 
sur un registre spécial sur lequel doit être également 
mentionnée, dans un délai n'excédant pas six jours 
ouvrables, la réponse à cette note. 

 
 
Article 24 
 
Le délégué est compétent pour toutes les questions 

concernant le collège électoral dont il est l'élu. Sa 
compétence peut également s'étendre aux questions 
d'ordre général intéressant l'ensemble du personnel. 

 
 
Article 25 
 
Le chef d'établissement est tenu de laisser aux 

délégués titulaires du personnel, dans la limite d'une 
durée qui, sauf circonstances exceptionnelles, ne peut 
excéder quinze heures par mois, le temps nécessaire à 
l'exercice de leurs fonctions. Ce temps leur est payé 
comme temps de travail. Leur activité s'exerce en 
principe à l'intérieur de l'entreprise. Toutefois, elle peut 
également s'exercer à l'extérieur, dans le cadre de leur 
mission. 

 
Dans la limite de vingt heures par mois, un temps 

supplémentaire est alloué aux délégués du personnel 
appelés à exercer, par suite de carence d’un comité 
d’entreprise dans les entreprises d’au moins 50 
salariés, les attributions économiques du comité. 

 

Le temps passé par un délégué suppléant aux lieux 
et place d'un titulaire s'impute sur le crédit mensuel de 
ce titulaire toutes les fois qu'il ne s'agit pas de 
réceptions collectives par le chef d'établissement ou de 
réunions d'information préparatoires auxdites 
réceptions. Dans ces deux derniers cas, le temps ainsi 
passé lui est payé, dans la limite de cinq heures par 
mois, comme temps de travail.  

 
 
Afin d'éviter des perturbations dans la marche de 

son service, le délégué qui désire quitter son poste pour 
exercer sa mission informe son chef direct de son 
déplacement, de sorte que son remplacement puisse 
être assuré, si nécessaire.  

 
 
Chaque délégué travaille normalement sans que 

son horaire de travail puisse être différent de celui en 
vigueur dans son atelier. 

 
 

Article 26 
 

Dans chaque établissement, la direction doit mettre 
à la disposition des délégués le local et le matériel 
nécessaires pour leur permettre de remplir leur mission, 
et notamment de se réunir. 
 
 
Article 27 

 
L'exercice de la fonction de délégué ne peut être 

une entrave à son avancement ou à l'amélioration de 
sa rémunération.  

 
 
Tout licenciement envisagé par l’employeur d'un 

délégué du personnel, titulaire ou suppléant, est 
obligatoirement soumis au comité d’entreprise qui 
donne un avis sur le projet de licenciement.  

 
 
Le licenciement ne peut intervenir que sur 

autorisation de l’inspecteur du travail dont dépend 
l’établissement. Lorsqu’il n’existe pas de comité 
d’entreprise dans l’établissement, l’inspecteur du travail 
est saisi directement.  

 
 
Toutefois, en cas de faute grave, le chef 

d’entreprise a la faculté de prononcer la mise à pied 
immédiate de l’intéressé en attendant la décision 
définitive. En cas de refus de licenciement, la mise à 
pied est annulée et ses effets supprimés de plein droit. 

 
 
Les garanties énoncées au présent article sont 

accordées aux candidats aux élections, dès le dépôt 
des candidatures, conformément aux alinéas 4 et 
suivants de l’article L. 425.1 du Code du Travail.  
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COMITE D'ENTREPRISE 
 
Article 28 

 
Il est constitué des comités d'entreprise dans toutes 

les entreprises incluses dans le champ d'application de 
la présente convention et occupant habituellement, en 
un ou plusieurs établissements, au moins cinquante 
salariés.  

 
L'ensemble des dispositions des articles 29 à 36 ci-

après s'applique aussi bien aux comités 
d'établissement qu'aux comités d'entreprise. 

 
Article 29 - COMPOSITION DU COMITE 

 
a) Membres du comité 

 
 Le comité comprend :  
 
Le chef d'entreprise ou son représentant et une 

délégation du personnel composé comme suit : 
 

Nombre de salariés Titulaires Suppléants 

de     50 à        74……… 
de     75 à        99……… 
de   100 à      399………  
de   400 à      749……… 
de   750 à      999……… 
de 1.000 à   1.999……. 
de 2.000 à   2.999…….. 
de 3.000 à   3.999…….. 
de 4 000 à   4.999…….. 
de 5 000 à   7.499…….. 
de 7.500 à   9.999……..  
 à partir de 10.000……. 

3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 
10 
11 
12 
13 
15 

3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 
10 
11 
12 
13 
15 

 
Les suppléants assistent aux séances avec voix 

consultative.  
 
Le nombre des membres peut être augmenté par voie 

d'accord entre le chef d'entreprise et les organisations 
syndicales reconnues comme représentatives dans 
l'entreprise. 

 
          b) Représentants syndicaux  
 

Chaque organisation syndicale de travailleurs 
reconnue comme représentative dans l'entreprise ou 
l'établissement peut désigner un représentant au 
comité, qui assiste aux séances avec voix consultative. 
Ce représentant est obligatoirement choisi parmi les 
membres du personnel de l'entreprise et doit remplir les 
conditions d'éligibilité au comité d'entreprise.  

Les organisations syndicales doivent porter à la 
connaissance de l'employeur :  

Soit par lettre remise contre récépissé ;  
Soit par lettre recommandée avec demande d'avis de 

réception, et communiquer simultanément à l'inspecteur 
du travail les noms et prénoms des représentants au 
comité d'entreprise qu'elles désignent. 

 
 
 

Article 30 - ELECTIONS 

 
a) Collège électoral 

Le personnel est réparti en deux collèges : 

Un collège pour les ouvriers et les employés ; 
Un collège pour les cadres, agents de maîtrise et 

assimilés. 
 
Dans ce dernier collège, les cadres ont au moins un 

délégué titulaire lorsque l'entreprise occupe plus de 500 
salariés. 

 
En outre, dans les entreprises où le nombre des 

cadres est au moins égal à vingt cinq au moment de la 
constitution ou du renouvellement du comité, ladite 
catégorie constitue un collège spécial. 

 
Sous réserve des dispositions qui précèdent, le 

nombre et la composition des collèges électoraux 
peuvent être modifiés par voie d'accord entre le chef 
d'entreprise et l'ensemble des organisations syndicales 
de travailleurs. Cet accord est obligatoirement transmis 
à l'inspecteur du travail. 

 
La répartition des sièges entre les différentes 

catégories et la répartition du personnel dans les 
collèges électoraux font l'objet d'un accord entre le chef 
d'entreprise et les organisations syndicales intéressées. 
Dans le cas où cet accord ne peut être obtenu, 
l’inspecteur du travail décide de cette répartition. 

 
Dans les entreprises à établissements multiples, le 

nombre d'établissements et la répartition des sièges 
entre les différents établissements et les différentes 
catégories font l'objet d'un accord entre le chef 
d'entreprise et les organisations syndicales reconnues 
comme représentatives dans l'entreprise. A défaut 
d'accord, le directeur départemental du travail et de la 
main-d'oeuvre, dans le ressort duquel se trouve le 
siège de l'entreprise, décide de ce nombre et de cette 
répartition. 

 
b) Dépôt des listes de candidatures 
 

Les listes de candidatures pour les fonctions de 
membres titulaires et de membres suppléants, établies 
au premier tour par les organisations syndicales les 
plus représentatives, doivent être : 

 
Soit remises par elles à l'employeur contre 

récépissé ; 
Soit envoyées par lettre recommandée contre 

demande d'avis de réception. 
 
c) Electorat – Eligibilité 
 

- Sont électeurs, les salariés des deux sexes : 

• âgés de seize ans accomplis ; 

• travaillant depuis 3 mois dans l'entreprise ; 

• n'ayant encouru aucune condamnation 
privative du droit de vote politique. 

 
-     Sont éligibles (à l'exception des proches parents du 
chef d'entreprise, ascendants, descendants, frères, 
soeurs et alliés au même degré, et des salariés déchus 
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de leurs fonctions syndicales en application des 
Ordonnances des 27 juillet et 26 septembre 1944 
relatives au rétablissement de la liberté syndicale ou 
condamnés pour indignité nationale), les salariés 
électeurs : 

• âgés de dix huit ans accomplis ; 

• ayant travaillé dans l'entreprise sans 
interruption depuis un an au moins. 

d) Opérations électorales 

Les dispositions relatives aux opérations électorales 
prévues aux articles 15, 16, 17, 18, 19, 20 et 21 
s'appliquent aux comités d'entreprise. 

Les délégués aux comités d'entreprise sont élus 
pour une période de deux ans et sont rééligibles. 

e) Procès-verbal des élections 

Il doit être transmis par l'employeur dans les quinze 
jours, en double exemplaire, à l'inspecteur du travail. 

Lorsqu'un comité n'a pas été régulièrement 
constitué ou renouvelé, un procès-verbal constatant 
cette carence sera établi par le chef d'entreprise (ou 
l'un des syndicats intéressés) et transmis à l'inspecteur 
du travail dans les délais identiques à ceux prévus pour 
le procès-verbal des élections. 

 
Article 31 - PROTECTION LEGALE 
 

Les dispositions de l’article 27 concernant les 
délégués du personnel s’appliquent respectivement aux 
membres titulaires et suppléants du comité ainsi qu’aux 
candidats aux élections. 

Tout licenciement envisagé par l'employeur d'un 
membre titulaire ou suppléant du comité d'entreprise ou 
d'un représentant syndical prévu à l'article 29 b) est 
obligatoirement soumis au comité d'entreprise qui 
donne un avis sur le projet de licenciement.  

Le licenciement ne peut intervenir que sur 
autorisation de l'inspecteur du travail dont dépend 
l'établissement. Toutefois, en cas de faute grave, le 
chef d'entreprise a la faculté de prononcer la mise à 
pied immédiate de l'intéressé en attendant la décision 
définitive. En cas de refus de licenciement, la mise à 
pied est annulée et ses effets supprimés de plein droit.  

La même procédure est applicable au licenciement 
des anciens membres des comités d'entreprise ainsi 
que des anciens représentants syndicaux qui, désignés 
depuis deux ans, ne seraient pas reconduits dans leurs 
fonctions lors du renouvellement du comité, pendant les 
six premiers mois qui suivent l'expiration de leur 
mandat.  

 

 

Cette durée est ramenée à trois mois pour les 
candidats aux fonctions de membres du comité, qui ont 
été présentés en vue du premier ou du deuxième tour à 
partir de la publication des candidatures. La durée de 
trois mois court à partir de l'envoi, par lettre 
recommandée avec avis de réception, à l'employeur 
des listes de candidatures. 

 
ATTRIBUTIONS 

DU COMITE D'ENTREPRISE 
 
 

Les attributions du comité d’entreprise sont définies 
par le Titre 3 du Livre IV du Code du Travail, et 
notamment : 

 
 

Article 32 - ATTRIBUTIONS D'ORDRE SOCIAL 

Le comité d'entreprise coopère avec la direction à 
l'amélioration des conditions collectives d'emploi et de 
travail ainsi que des conditions de vie du personnel au 
sein de l'entreprise ; il est obligatoirement saisi, pour 
avis, des règlements qui s'y rapportent.  

Le comité est consulté sur l'affectation de la 
contribution patronale obligatoire sur les salaires à 
l'effort de construction, quel qu'en soit l'objet.  

Dans les entreprises employant plus de 300 
salariés, le comité d'entreprise constitue une 
commission d'information et d'aide au logement des 
salariés, tendant à faciliter l'accession des salariés à la 
propriété et à la location des locaux d'habitation 
destinés à leur usage personnel.  

Il est obligatoirement consulté sur les problèmes 
généraux relatifs à la formation et au perfectionnement 
professionnels ainsi qu'à leur adaptation à l'emploi, 
compte tenu de l'évolution des techniques.  

Dans les entreprises employant plus de 200 
salariés, le comité d'entreprise constitue 
obligatoirement une commission chargée d'étudier les 
questions mentionnées à l'alinéa précédent ainsi que 
celles d'emploi et de travail des jeunes et des femmes.  

Le comité assure, contrôle ou participe à la gestion 
de toutes les oeuvres sociales établies dans l'entreprise 
au bénéfice des salariés ou de leurs familles, dans les 
conditions prévues par les textes en vigueur.  

Les rapports des commissions sont soumis à la 
délibération du comité. 
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Article 33 - ATTRIBUTIONS D'ORDRE 
                  ECONOMIQUE 

  
     Dans l'ordre économique, le comité exerce, à titre 
consultatif, les attributions ci-après :  

a) il étudie les mesures envisagées par la direction 
et les suggestions émises par le personnel en vue 
d'améliorer la production et la productivité de 
l'entreprise et proposer l'application de celles qu'il aura 
retenues ;  

b) il propose, en faveur des travailleurs ayant 
apporté, par leurs initiatives et leurs propositions, une 
collaboration particulièrement utile à l'entreprise, toute 
récompense qui lui semble méritée ;  

c) il est obligatoirement informé et consulté sur les 
questions intéressant l'organisation, la gestion et la 
marche générale de l'entreprise, et notamment sur les 
mesures de nature à affecter le volume ou la structure 
des effectifs, la durée du travail ou les conditions 
d'emploi et de travail du personnel. Il peut formuler des 
voeux sur ces divers points.  

Chaque année, il étudie l'évolution de l'emploi dans 
l'entreprise au cours de l'année passée et les prévisions 
d'emploi établies par l'employeur pour l'année à venir. 
Le procès-verbal de cette réunion est transmis à 
l'inspecteur du travail.  

Le comité d'entreprise est obligatoirement saisi en 
temps utile des projets de compression d'effectifs ; il 
émet un avis sur l'opération projetée et ses modalités 
d'application. Cet avis est transmis à l'inspecteur du 
travail.  

Le comité est informé et consulté sur les 
modifications de l'organisation économique et juridique 
de l'entreprise, notamment en cas de fusion, de 
cession, de modification importante des structures de 
production de l'entreprise.  

Au cours de chaque trimestre, le Chef d’entreprise 
communique au comité d'entreprise ou d'établissement 
des informations sur l'exécution des programmes de 
production, l'évolution générale des commandes et la 
situation de l'emploi dans l'entreprise. Il informe le 
comité des mesures envisagées en ce qui concerne 
l'amélioration, le renouvellement ou la transformation 
de l'équipement ou des méthodes de production et 
d'exploitation et de leurs incidences sur les conditions 
de travail et de l'emploi. Il rend compte, en la motivant, 
de la suite donnée aux avis et voeux émis par le  
comité ;  

d) Il est obligatoirement informé des bénéfices 
réalisés par l'entreprise et peut émettre des 
suggestions sur l'affectation à leur donner.  

e) Il est informé et consulté sur les problèmes 
généraux concernant les conditions de travail résultant 
de l'organisation du travail, de la technologie, des 
conditions d'emploi, de l'organisation du temps de 

travail, des qualifications et des modes de 
rémunération.  

Le comité d'entreprise est informé et consulté, 
préalablement à tout projet important d'introduction de 
nouvelles technologies, lorsque celles-ci sont 
susceptibles d'avoir des conséquences sur l'emploi, la 
qualification, la rémunération, la formation ou les 
conditions de travail du personnel.  

Au moins une fois par an, le chef d'entreprise 
présente au comité d'entreprise un rapport d'ensemble 
sur l'activité de l'entreprise, le chiffre d'affaires, les 
résultats globaux de la production et de l'exploitation, 
l'évolution de la structure et du montant des salaires, 
les investissements ainsi que sur ses projets pour 
l'exercice suivant. Il soumet, en particulier, au comité un 
état faisant ressortir l'évolution de la rémunération 
moyenne, horaire et mensuelle au cours de l'exercice et 
par rapport à l'exercice précédent.  

f) Lorsque l'entreprise revêt la forme d'une société 
anonyme, la direction est, en outre, tenue de 
communiquer au comité, avant leur présentation à 
l'assemblée générale des actionnaires, le compte des 
profits et pertes, le bilan annuel et le rapport des 
commissaires aux comptes ainsi que les autres 
documents qui seraient soumis à l'assemblée générale 
des actionnaires.  

Le comité d'entreprise peut convoquer les 
commissaires aux comptes, recevoir leurs explications 
sur les différents postes de ces documents ainsi que 
sur la situation financière de l'entreprise et formuler 
toutes observations utiles qui seront obligatoirement 
transmises à l'assemblée générale des actionnaires en 
même temps que le rapport du conseil d'administration.  

Au cours de la réunion consacrée à cet examen, le 
comité d'entreprise peut se faire assister d'un expert-
comptable. Cet expert est rémunéré par l'entreprise.  

La mission de l'expert-comptable porte sur tous les 
éléments d'ordre économique, financier ou social 
nécessaires à l'appréciation de la situation de 
l'entreprise.  

Les membres des comités d'entreprise ont droit aux 
mêmes communications et aux mêmes copies que les 
actionnaires et aux mêmes époques.  

En outre, dans les sociétés, deux membres du 
comité d'entreprise, délégués par le comité et 
appartenant, l'un à la catégorie des cadres et de la 
maîtrise, l'autre à la catégorie des employés et ouvriers, 
assisteront, avec voix consultatives, à toutes les 
séances du conseil d'administration ou du conseil de 
surveillance, selon le cas. Dans les sociétés où il est 
constitué trois collèges électoraux, la délégation du 
personnel au conseil d'administration ou au conseil de 
surveillance est porté à quatre membres dont deux 
appartiennent à la catégorie des ouvriers et employés, 
la troisième à la catégorie de la maîtrise et la quatrième 
à la catégorie des ingénieurs, chefs de service et 
cadres administratifs, commerciaux ou techniques 
assimilés sur le plan de la classification.  
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Toutefois, dans les sociétés anonymes dans 
lesquelles le conseil d'administration ou de surveillance 
comprend des administrateurs ou des membres élus 
par les salariés au titre de la loi du 24 juillet 1966 sur 
les sociétés commerciales, la représentation du comité 
d'entreprise auprès de ces conseils est assurée par un 
membre titulaire du comité désigné par ce dernier.  

Les membres du comité d'entreprise et les 
représentants syndicaux sont tenus au secret 
professionnel pour toutes les questions relatives aux 
procédés de fabrication.  

En outre, les membres du comité d'entreprise et les 
représentants syndicaux sont tenus à une obligation de 
discrétion à l'égard des informations présentant un 
caractère confidentiel et données comme telles par le 
chef d'entreprise ou son représentant. 

Article 34 - FONCTIONNEMENT 

Le comité est présidé par le chef d'entreprise ou son 
représentant.  

Au cours de la première réunion qui suit son 
élection, le comité procède à la désignation d'un 
secrétaire pris parmi les membres titulaires. Il procède 
également à la désignation de certains de ses membres 
pour remplir les postes qui seraient jugés nécessaires à 
son fonctionnement.  

Le comité se réunit au moins une fois par mois sur 
la convocation du chef d'entreprise ou de son 
représentant. Il peut, en outre, tenir une seconde 
réunion à la demande de la majorité de ses membres.  

L'ordre du jour est arrêté par le chef d'entreprise et 
le secrétaire et, sauf cas d'urgence, communiqué aux 
membres quatre jours ouvrables au moins avant la 
séance. Lorsque le comité se réunit à la demande de la 
majorité de ses membres, figurent obligatoirement à 
l'ordre du jour de la séance les questions jointes à la 
demande de convocation.  

Les décisions et résolutions du comité sont prises à 
la majorité des présents.  

En cas de carence du chef d'entreprise ou de son 
représentant et à la demande de la moitié au moins des 
membres du comité, ce dernier peut être convoqué par 
l'inspecteur du travail et siéger sous sa présidence.  

Les délibérations sont consignées dans des procès-
verbaux établis par le secrétaire et communiqués au 
chef d'entreprise et aux membres du comité.  

Le chef d'entreprise, ou son représentant, doit faire 
connaître à chaque réunion du comité sa décision 
motivée sur les propositions qui lui auront été soumises 
à la séance précédente. Ses déclarations sont 
consignées au procès-verbal.  

Le comité peut décider que certaines de ses 
délibérations seront transmises au directeur 
départemental du travail et de la main-d'oeuvre.  

Le chef d'entreprise verse au comité d'entreprise 
une subvention de fonctionnement d'un montant annuel 
équivalent à 0,2 p.100 de la masse salariale brute 
conformément aux dispositions de l'article L.434-8 du 
code du travail. Il met à la disposition du comité un local 
aménagé et le matériel nécessaire à l'exercice de ses 
fonctions.  

 
Article 35 - COMMISSIONS 

Les commissions créées au sein du comité sont 
composées de membres élus du comité et de membres 
du personnel.  

La composition des commissions doit, dans toute la 
mesure du possible, refléter la composition du comité.  

Toute facilité sera accordée aux membres des 
commissions n'appartenant pas au comité pour 
l'exercice de leurs fonctions.  

Le temps passé aux séances des commissions leur 
sera payé comme temps de travail dans des limites 
déterminées d'un commun accord entre le comité 
d'entreprise et le chef d'entreprise. 

Article 36  - INDEMNISATION 

Le chef d'entreprise est tenu de laisser aux 
membres titulaires du comité d'entreprise et, dans les 
entreprises de plus de 500 salariés, aux représentants 
syndicaux au comité d'entreprise prévus à l'article 29, 
paragraphe b) le temps nécessaire à l'exercice de leurs 
fonctions, dans la limite d'une durée qui, sauf 
circonstances exceptionnelles, ne peut excéder vingt 
heures par mois. Dans les entreprises comprenant de 
300 à 500 salariés, les représentants syndicaux 
bénéficient de la même disposition, dans la limite d'une 
durée de dix heures par mois.  

Ce temps leur est payé comme temps de travail. 
Leur activité s'exerce, en principe, à l'intérieur de 
l'entreprise ; toutefois, elle peut également s'exercer à 
l'extérieur, dans le cadre de leur mission. Ils ne peuvent 
en aucun cas recevoir pendant ce temps un salaire 
inférieur à celui qu'ils auraient gagné s'ils avaient 
effectivement travaillé.  

Le temps passé par les membres titulaires et 
suppléants aux séances du comité ainsi qu'aux 
réunions de la commission de formation 
professionnelle, de la commission d'information et 
d'aide au logement, et de la commission économique, 
est également payé comme temps de travail. Il n'est 
pas déduit, pour les membres titulaires, des vingt 
heures prévues au premier alinéa.  
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En ce qui concerne les représentants syndicaux 
prévus au paragraphe b) de l'article 29, le temps passé 
aux séances du comité leur est payé comme temps de 
travail et n'est pas déduit des vingt heures ou des dix 
heures prévues au premier alinéa.  

Le temps passé par un délégué suppléant au lieu et 
place d'un titulaire s'impute sur le crédit mensuel de ce 
titulaire toutes les fois qu'il ne s'agit pas de séance du 
comité ou de réunion d'information préparatoire à ladite 
séance. Dans ces deux derniers cas, le temps ainsi 
passé lui est payé comme temps de travail. 
 
 
Article 37  - COMITE CENTRAL D'ENTREPRISE 
 

Dans les entreprises comprenant des 
établissements distincts occupant au moins cinquante 
salariés chacun, il sera créé, outre les comités 
d'établissement, un comité central d'entreprise présidé 
par le chef d'entreprise ou son représentant.  

Sa composition, ses attributions et son 
fonctionnement seront régis par les articles L.435-1 et 
suivants du code du travail.  

Chaque organisation syndicale reconnue comme 
représentative dans l'entreprise désigne un 
représentant au comité central, choisi, soit parmi les 
représentants de cette organisation aux comités 
d'établissement, soit parmi les membres élus desdits 
comités. Ce représentant assiste aux séances du 
comité central avec voix consultative. Lorsqu'il s'agit 
d'un représentant syndical auprès d'un comité 
d'établissement, le temps passé aux séances n'est pas 
déduit du temps dont il peut disposer au titre de l'article 
36 (1er alinéa).  

Le comité central d'entreprise se réunit au moins 
une fois tous les six mois, sur convocation du président.  

Le temps passé aux séances du comité central et 
pour s'y rendre, par ses membres, leur est payé comme 
temps de travail.  

Tous les participants au comité central d'entreprise 
sont, s'il y a lieu, remboursés des frais de déplacement 
nécessités par leur assistance aux réunions. Ces frais 
peuvent s'imputer sur la subvention de fonctionnement 
prévue au dernier alinéa de l'article 34.  

Ces dispositions s'appliquent également au 
représentant syndical. 

 
Article 38 - REGLEMENT INTERIEUR 

Le comité établit son règlement intérieur qui, 
notamment, énumère les oeuvres sociales auxquelles 
le comité coopère ou dont il assure ou contrôle la 
gestion, ainsi qu'il est indiqué à l'article 32. 

 
 

Article 39  - FINANCEMENT 
 
Dans les entreprises où l'application des 

dispositions prévues par la loi n° 49-1053 du 2 août 
1949 " assurant des ressources stables aux comités 
d'entreprise " n'apporterait pas au financement des 
institutions sociales du comité d'entreprise une 
contribution au moins égale à 1 p. 100 du montant des 
rémunérations soumises à cotisation pour la sécurité 
sociale, l'employeur devra porter sa contribution à ce 
pourcentage.  

Si l'employeur finance déjà de sa propre initiative un 
programme d'avantages (y compris les avantages en 
nature) ou de réalisations sociales en faveur de son 
personnel, ce programme pourra être pris en charge 
par le comité à concurrence du montant de la 
contribution indiquée à l'alinéa qui précède.  

En l'absence de comité d'entreprise ou de comité 
inter-entreprises, l'employeur devra pouvoir justifier de 
l'emploi d'une somme équivalente à cette contribution, 
sous forme d'avantages (y compris les avantages en 
nature) ou de réalisations sociales en faveur de son 
personnel. 
 
Article 40  - EMBAUCHAGE - PERIODE D'ESSAI 

Les employeurs font connaître leurs besoins en 
main-d'oeuvre au service de la main-d'oeuvre. Ils 
peuvent, en outre, recourir à l'embauchage direct. 

Le personnel est tenu informé, par voie d'affichage, 
des catégories professionnelles dans lesquelles des 
postes sont vacants. 

A capacité égale, il est recommandé aux 
employeurs de donner, à l'embauchage, la préférence 
aux candidats qui ne sont pas bénéficiaires d'une 
retraite. L’âge d'un candidat ne doit pas, en tant que tel, 
constituer un critère de choix à l'embauche.  

Les employeurs s'interdisent d'embaucher tout 
candidat déjà pourvu d'un emploi normal et à temps 
complet ; lorsqu'il sera prouvé qu'un salarié aura été 
embauché en méconnaissance de la présente 
disposition, son licenciement pourra être demandé. 

L'embauchage est précédé d'une période d'essai 
dont les conditions et la durée sont, pour chaque 
catégorie de salariés, indiquées dans les annexes 
correspondantes. 

 
Si à l'issue de la période d'essai ou de son 

renouvellement (Cf. article 40 bis), l'engagement 
devient définitif, il est confirmé par écrit. 

Une épreuve de qualification professionnelle, dont 
l'exécution ne constitue pas un engagement ferme, 
peut avoir lieu pendant la période d'essai. Si un 
candidat peut justifier, par des certificats en bonne et 
due forme, qu'il a eu au minimum trois années de 
pratique sans interruption dans la catégorie 
professionnelle postulée ou s'il est titulaire du certificat 
d'aptitude professionnelle, il est dispensé de cette 
épreuve préliminaire. 
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Tout salarié fait obligatoirement, en vue de son 
embauchage, l'objet d'un examen médical dans les 
conditions prévues par les dispositions légales en 
vigueur. 

Article 40 bis – Article abrogé par l’accord du 12 
novembre 2009 – étendu par arrêté du 24/12/2010 
 
    Afin de faciliter son insertion, prioritairement en CDI, 
la durée d’un stage intégré à un cursus  pédagogique 
lors de la dernière année d’études et réalisée dans 
l’entreprise est prise en compte dans la période d’essai 
sans que cela puisse la réduire de plus de la moitié 
(sauf accord d’entreprise prévoyant des mesures plus 
favorables) 
 

MUTATION 

Article 41  

La mutation consiste à être affecté définitivement à 
un nouveau poste, le cas échéant après une période 
d'essai.  

Lorsqu'un employeur se voit dans l'obligation de 
demander à un salarié d'accepter définitivement un 
emploi comportant un salaire inférieur à celui de 
l'emploi qu'il occupe, ce salarié dispose, pour faire 
connaître son refus d'un délai de réflexion dont la durée 
est fixée dans les annexes et qui commence à courir à 
compter de la date à laquelle la proposition de mutation 
a été faite par écrit.  

Dans le cas où le refus d'une telle mutation 
entraînerait la rupture du contrat de travail, cette rupture 
ne serait pas considérée comme étant le fait du salarié, 
sauf si la mutation lui avait été proposée en raison de 
son inaptitude à remplir l'emploi qu'il occupait, 
inaptitude dûment reconnue après examen médical, 
avec possibilité de recours auprès du médecin 
inspecteur du travail.  

Lorsque la situation économique de l'entreprise 
conduit celle-ci à recourir à des mutations de postes 
internes, ou dans un autre établissement, en vue de 
limiter la diminution de ses effectifs, des garanties 
(règles de procédure, délais de réflexion, indemnité 
temporaire) sont définies par le chapitre III de l'accord 
du 1er juin 1987 sur la sécurité de l'emploi et par l'art. 
10 de l'accord de mensualisation du 22 juin 1979. 

 
REMPLACEMENT 

 
Article 42  

Le remplacement provisoire effectué dans un poste 
de classification supérieure n'entraîne pas promotion. Il 
ne peut excéder la durée de six mois, sauf si le 
remplacement est motivé par la maladie ou l'accident 
du titulaire, auquel cas il ne peut excéder la durée d'un 
an.  

Sauf disposition spéciale prévue à l'annexe 
« Ouvriers », les conditions de rémunération sont fixées 

ainsi qu'il suit : pendant le premier mois de 
remplacement, le salarié continue à percevoir sa 
rémunération antérieure ; à partir du deuxième mois et 
jusqu'à la fin du remplacement, il reçoit une indemnité 
compensatrice au moins égale à la moitié de la 
différence entre sa rémunération antérieure et le salaire 
minimum applicable au poste qu'il occupe 
provisoirement, augmenté, le cas échéant, des primes 
afférentes à l'emploi.  

Les remplacements provisoires effectués dans des 
postes de classification moins élevée n'entraînent pas 
de changement de classification ni de réduction de 
salaire.  

Pour qu'il y ait remplacement au sens du présent 
article, il est nécessaire que l'ensemble des fonctions et 
des responsabilités du titulaire du poste soit assuré par 
son remplaçant provisoire. 

 
RUPTURE DU CONTRAT DE TRAVAIL - PREAVIS 

 
Article 43 

En cas de rupture d'un contrat de travail à durée 
indéterminée et sauf cas de force majeure ou de faute 
grave, les durées des préavis réciproques sont fixées 
par les différentes annexes.  

La notification par l'employeur de la rupture du 
contrat de travail doit être effectuée en conformité avec 
les dispositions des articles L. 122-14 et suivants, ou  
L. 122-41 du code du travail, par lettre recommandée 
avec accusé de réception, la date de présentation de la 
lettre recommandée fixant le point de départ du préavis.  

Dans le cas d'inobservation du préavis par l'une des 
parties, l'indemnité due à l'autre partie sera calculée sur 
la base du salaire effectif.  

Si le salarié licencié par son employeur trouve un 
autre emploi avant l'expiration du délai-congé qui lui a 
été notifié, il peut prendre immédiatement ce nouvel 
emploi sans être redevable d'aucune indemnité ; le 
salaire correspondant à son temps de présence 
effective avant son départ lui est payé, à l'exclusion 
d'indemnité pour la partie du préavis restant à courir. 

 
Article 44 

Pendant la période du délai-congé, l'intéressé est 
autorisé, afin de chercher un nouvel emploi et jusqu'à 
ce qu'il l'ait trouvé, à s'absenter chaque jour pendant 
une durée de deux heures.  

Le moment de la journée où peuvent se placer ces 
absences est fixé alternativement un jour au gré de 
l'intéressé, un jour au gré de l'employeur.  

Ces heures d'absence peuvent éventuellement être 
groupées selon des modalités fixées d'un commun 
accord, en principe à raison d'un jour entier par 
semaine.  
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Qu'il s'agisse du personnel rétribué à l'heure ou du 
personnel rétribué au mois, elles sont rémunérées, sauf 
en cas de départ volontaire. 

INDEMNITE DE LICENCIEMENT 
 
Article 45 

 
Une indemnité, distincte du préavis, sera accordée au 
personnel licencié avant l'âge de soixante-cinq ans. 

Les conditions d'attribution de cette indemnité sont 
indiquées dans les annexes de la présente convention 
ainsi que l'article 12 de l'accord de mensualisation du 
22 juin 1979. 

En cas de licenciement collectif, le paiement de 
l'indemnité prévue par la présente disposition pouvant 
constituer, pour une entreprise, une charge 
particulièrement lourde, l'employeur aura la faculté de 
procéder par versements échelonnés, sur une période 
de trois mois au maximum (1). 

(1) Alinéa étendu sous réserve de l'application de 
l'article L.122-9 du code du travail et de la loi n° 78-49 
du 19 janvier 1978 relative à la mensualisation et à la 
procédure conventionnelle  (arrêté du 9 juillet 1990, art. 
1er).  

LICENCIEMENTS COLLECTIFS 
 
Article 46 
 

Les dispositions relatives aux réductions d'effectifs 
ou aux modifications collectives dans la situation du 
personnel, pour des raisons économiques d'ordre 
conjoncturel ou structurel, font l'objet de l'accord sur la 
sécurité de l'emploi du 1er juin 1987.  

S'il doit être procédé à des licenciements collectifs, 
l'employeur définit, après consultation du comité 
d'entreprise ou, à défaut, des délégués du personnel, 
les critères retenus pour fixer l'ordre des licenciements. 
Ces critères prennent notamment en compte les 
charges de famille et en particulier celles de parents 
isolés, l'ancienneté de service dans l'établissement ou 
l'entreprise, la situation des salariés qui présentent des 
caractéristiques sociales rendant leur réinsertion 
professionnelle particulièrement difficile, notamment 
des personnes handicapées et des salariés âgés, les 
qualités professionnelles appréciées par catégorie.  

En cas de reprise de l'activité, le personnel ainsi 
licencié, ou ayant accepté une convention de 
conversion, bénéficiera d'une priorité de réembauchage 
durant un délai d'un an à compter de la date de la 
rupture du contrat de travail, s'il manifeste le désir 
d'user de cette priorité dans un délai de quatre mois à 
partir du départ de l'entreprise. Dans ce cas, 
l'employeur informe les salariés concernés de tout 
emploi devenu disponible dans leur qualification. 

CERTIFICAT DE TRAVAIL 
 
 
Article 47 

Au moment où il cesse de faire partie de 
l'entreprise, il est remis à tout salarié en main propre 
ou, à défaut, envoyé immédiatement à son domicile un 
certificat de travail indiquant, à l'exclusion de toute 
autre mention :  

Les nom et adresse de l'employeur ;  

Les dates d'entrée et de sortie du salarié ;  
La nature du ou des emplois successifs occupés 

par lui, ainsi que les périodes pendant lesquelles ces 
emplois ont été occupés.  

Si le salarié en fait la demande, une attestation de 
préavis pourra être mise à sa disposition dès le début 
de la période de préavis. 

 
 

DUREE DU TRAVAIL 
HEURES SUPPLEMENTAIRES (1) 

 
 
Article 48 

La durée du travail et la rémunération des heures 
supplémentaires sont fixées, dans chaque entreprise, 
conformément aux lois et règlements en vigueur, 
spécialement au décret du 13 mars 1937 concernant 
les entreprises de fabrication de charcuterie, de 
conserves de viandes, etc., ainsi qu'aux dispositions de 
l'accord du 14 janvier 1982 sur la durée et 
l'aménagement du temps de travail modifié par avenant 
du 4 décembre 1987 et aux articles L.212-1 et suivants 
du code du travail, sous le contrôle de l'inspection du 
travail.  

Il est également précisé que les heures de travail 
effectuées au-delà de la durée de trente-neuf heures 
(ou, pour certains postes, de la durée considérée 
comme équivalente) doivent donner lieu aux 
majorations légales de 25 % pour les huit premières 
heures et de 50 % au-delà. Toutefois, une entreprise ou 
un établissement a la faculté, en l’absence d’opposition 
du Comité d’entreprise, ou, à défaut des délégués du 
personnel, de remplacer le paiement de tout ou partie 
des heures supplémentaires qui sont effectuées par un 
repos compensateur de 125 % (1 heure 15 minutes) 
pour les huit premières heures, 150 %  
(1 heure 30 minutes) pour les heures suivantes.  

La durée quotidienne du travail effectif ne peut 
excéder la limite des dix heures prévue par la loi.  

 

 

 

(1) Voir chapitre Durée et aménagement du temps de travail 
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La répartition de la durée du travail entre les jours 
ouvrables de la semaine est faite selon l'une des 
modalités suivantes :  

a) limitation du travail effectif à raison de sept 
heures quarante-huit minutes par jour pendant cinq 
jours ouvrables avec chômage le samedi ou le lundi ;  

b) limitation du travail effectif à raison de six heures 
trente minutes par jour ouvrable de la semaine ;  

c) La répartition inégale des trente-neuf heures de 
travail effectif de la semaine avec maximum de huit 
heures par jour afin de permettre le repos d'une demi-
journée par semaine.  

Aux termes de l'article 4 du même décret, le 
personnel ne peut être occupé que conformément aux 
indications d'un horaire précisant, pour chaque journée, 
la répartition des heures de travail et fixant les heures 
auxquelles commence et finit chaque période de travail.  

Toute modification de la répartition des heures de 
travail donne lieu, avant sa mise en service, à une 
rectification de l'horaire ainsi établi.  

Cet horaire, signé par le chef d'établissement ou 
son représentant, est affiché dans les lieux de travail 
auxquels il s'applique.  

Un double de l'horaire et des rectifications qui y 
seraient éventuellement apportées est préalablement 
adressé à l'inspecteur du travail.  

En cas d'organisation du travail par équipes 
successives ou chevauchantes, la composition 
nominative de chaque équipe est indiquée, soit sur un 
tableau affiché dans les mêmes conditions que 
l'horaire, soit sur un registre spécial tenu constamment 
à jour et mis à la disposition de l'inspection du travail.  

Le travail effectif journalier peut être prolongé dans 
les conditions de durée et de rémunération indiquées à 
l'article 5 du décret du 13 mars 1937 et dans les cas 
exceptionnels prévus à l'article 6 du même décret.  

Les dispositions relatives à l'aménagement de 
l'horaire hebdomadaire de travail, notamment en cas de 
recours à la modulation des heures de travail, font 
l'objet d’accords distincts (1)  

 

DUREE HEBDOMADAIRE DU TRAVAIL 

1° La durée collective moyenne hebdomadaire du 
travail, calculée sur une période quelconque de douze 
semaines consécutives, ne pourra dépasser quarante-
cinq heures.  

En cas de circonstances exceptionnelles propres à 
l'entreprise ou à l'établissement, les modalités 
particulières à prendre pour l'application de cette 
disposition seront déterminées après consultation des 
représentants du personnel.  

Au cours d'une même semaine, la durée du travail 
ne peut dépasser la durée maximale du travail fixé par 
la loi.  

2° La durée collective moyenne hebdomadaire du 
travail est appréciée de façon identique dans chaque 
établissement ou secteur homogène d'établissement 
pour l'application de l'horaire maximal. 

TRAVAIL DU DIMANCHE  
ET DES JOURS FERIES 

 
Article 49 

Les heures effectuées exceptionnellement le 
dimanche sont majorées de 50 % s'ajoutant, le cas 
échéant, à la majoration au titre des heures 
supplémentaires.  

Au cas où un salarié serait amené, en raison des 
nécessités du service, à travailler un jour férié, il aurait 
droit à un jour de repos compensateur n'entraînant 
aucune réduction de la rémunération du mois au cours 
duquel ce repos serait pris, et cela de préférence à la 
majoration dont il serait susceptible de bénéficier au 
titre de son travail ledit jour férié ; si les nécessités du 
service ne permettaient pas d'accorder ce repos 
compensateur, le salarié serait, dans les conditions 
prévues par la réglementation applicable à la journée 
du 1er mai, indemnisé pour le travail effectué le jour 
férié. 

TRAVAIL DE NUIT 
 
Article 50 (2) 
 
a) tout salarié effectuant de manière habituelle des 
heures de travail de nuit (tout ou partie de la période 
nocturne) bénéficie à ce titre d'une compensation 
salariale égale à 20 % de son taux horaire pour chaque 
heure de travail située entre 21 heures et 6 heures. 

 
b) en outre, est considéré comme " travailleur de nuit " 
tout salarié qui, au cours de la plage horaire définie par 
l'article L. 213-1-1 du code du travail : 

- soit accomplit au moins 2 fois par semaine 
travaillée, selon son horaire de travail habituel, au 
moins 3 heures de son temps de travail quotidien ; 

- soit accomplit au moins 300 heures de travail 
effectif au cours d'une période de 12 mois consécutifs 
définie par accord d'entreprise ou dans le cadre des 
dispositions internes relatives à l'annualisation du 
temps de travail. A défaut, il s'agira de l'année de 
référence pour le calcul de la durée des congés payés. 
Le seuil ci-dessus sera proratisé en cas d'entrée ou de 
départ du salarié en cours d'année. 

 
1) Voir chapitre Durée et aménagement du temps de travail 
2) Cf. accord du 29 avril 2002  
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Les "travailleurs de nuit" bénéficient d'un repos 
compensateur égal à une semaine (base horaire 
hebdomadaire) pour les salariés à temps complet dont 
la totalité des heures de travail constituent des heures 
de nuit, et au prorata des heures de nuit effectuées 
durant l'année de référence pour les autres travailleurs 
de nuit (1). Le nombre d'heures de repos acquis 
chaque mois doit faire l'objet d'une information distincte 
sur le bulletin de salaire ou sur un document annexé. Il 
est réputé ouvert aux salariés dès qu'il a atteint 7 
heures, la totalité du repos devant être prise au plus 
tard dans l'année suivant la fin de la période de 12 
mois. 

Conformément au 1er alinéa de l'article L. 213-1-1 
du code du travail, un accord d'entreprise peut prévoir 
une autre période de neuf heures consécutives dans 
l'intervalle situé entre 21 h et 7 h, qui se substitue alors 
à la période légale de nuit (à titre d'exemple : 
21h30/6h30, ou 22h00/7h00). A défaut d'accord, et 
lorsque les caractéristiques particulières de l'activité le 
justifient, cette substitution peut être autorisée par 
l'inspecteur du travail après consultation des délégués 
syndicaux et avis du comité d'entreprise ou des 
délégués du personnel s'il en existe. 

c) En cas d'heures de nuit effectuées de manière 
exceptionnelle, le salarié bénéficie à ce titre d'une 
compensation salariale égale à 40 % de son taux 
horaire pour chaque heure de travail située entre 21 
heures et 6 heures. 

d) Tout salarié accomplissant au moins quatre 
heures de travail consécutives durant la période légale 
nocturne bénéficie à ce titre d'un temps de pause payé 
de 15 minutes permettant de se reposer et de 
s'alimenter ainsi que la fourniture d'un casse-croûte ou, 
à défaut, d'une indemnité égale à 1 fois et demie le taux 
horaire de base du manoeuvre ordinaire de chaque 
entreprise. L'organisation de ce temps de pause non 
assimilé à un temps de travail effectif est fixée par 
l'employeur, après information et consultation du comité 
d'entreprise ou, à défaut, des délégués du personnel, 
sauf en cas d'accord d'entreprise ayant le même objet. 
En tout état de cause, l'article 5 de l'annexe " Ouvriers " 
de la convention collective reste applicable en cas 
d'horaire ininterrompu supérieur à 7 heures (2) 

. 

e) Dans le cadre de la répartition des horaires, et à 
l'exception des équipes de suppléance, la durée 
maximale quotidienne du travail effectué par un 
"travailleur de nuit " ne peut excéder 8 heures. 

Dans les conditions définies par voie réglementaire, 
la durée maximale quotidienne effectuée par un 
"travailleur de nuit" peut être exceptionnellement portée 
à 10 heures dans les cas ci-dessous : 

• activités de nettoyage ou de surveillance des 
machines et installations ne pouvant être 
interrompues ; 

• activités de garde, de surveillance et de 
permanence liées à la protection des personnes et 
des biens ; 

• et, de façon générale, en cas d'horaire 
hebdomadaire de travail des salariés, quelle que 
soit leur activité, réparti sur moins de 5 jours par 
semaine (3).  

En cas de circonstances exceptionnelles, il peut 
également être dérogé à la durée maximale quotidienne 
de 8 heures des travailleurs de nuit dans les conditions 
prévues par les dispositions législatives et 
réglementaires en vigueur. 

Tout " travailleur de nuit " ne peut effectuer plus de 
5 nuits consécutives, sauf exception (4). 

f) La durée hebdomadaire de travail des 
« travailleurs de nuit », calculée sur une période 
quelconque de 12 semaines consécutives, ne peut 
dépasser la limite de 40 heures. Cette limite peut 
atteindre 44 heures en cas de modulation du temps de 
travail liée à des périodes de surcroît d'activité lorsque 
cette dérogation est prévue par un accord d'entreprise 
et qu'elle est motivée par des contraintes d'utilisation 
des équipements. 

g) Tout " travailleur de nuit " qui souhaite occuper ou 
reprendre un poste de jour (ou inversement) dans le 
même établissement ou, à défaut, dans la même 
entreprise, a priorité pour l'attribution d'un emploi 
ressortissant à sa catégorie professionnelle ou d'un 
emploi équivalent. L'employeur doit porter à la 
connaissance des hommes et femmes la liste des 
emplois disponibles correspondants. Le cas échéant, 
en cas de nécessité, des actions de perfectionnement 
professionnel des intéressés devront être à ce titre 
facilitées. 

 
 
1) A titre d’exemple : un salarié qui accomplit au cours d’une année de référence 500 heures de de travail de nuit bénéficiera d’un repos 
compensateur égal à 500/1.587 x 35h = 11 heures de repos. On peut également appliquer le taux de 2,20% (500 x 2,20%) 
 
(2) Paragraphe étendu sous réserve de l'application des dispositions de l'article L. 220-2 du code du travail aux termes duquel aucun 
temps de travail quotidien ne peut atteindre six heures sans que le salarié bénéficie d'un temps de pause d'une durée minimale de vingt 
minutes (arrêté du 17 juillet 2002, art. 1er). 
 
(3) Point exclu de l'extension (arrêté du 17 juillet 2002, art. 1er). 
 
(4) Phrase étendue sous réserve de l'application des dispositions de l'article L. 221-2 du code du travail (arrêté du 17 juillet 2002, art. 
1er). 
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ABSENCES POUR MALADIE OU ACCIDENT  
 
Article 51 – Garantie de l’emploi 
 

a) Maladie ou accident : 
 
Les absences résultant d’une maladie ou d’un 
accident justifiées par l’intéressé, sauf cas de force 
majeure, dans les trois jours ne constituent pas une 
rupture du contrat de travail si elles ne se 
prolongent pas au-delà d’une durée de :  

- Cinq mois pour les salariés dont l’ancienneté 
dans l’entreprise est comprise entre un et trois 
ans ; 

 - Six mois pour les salariés dont l'ancienneté 
dans l'entreprise est comprise entre trois et cinq ans  

 - Huit mois pour les salariés dont l'ancienneté ; 
dans l'entreprise est comprise entre cinq et dix ans ;  

 - Dix mois pour les salariés dont l'ancienneté 
dans l'entreprise est comprise entre dix et quinze 
ans ;  

 - Un an pour les salariés dont l'ancienneté dans 
l'entreprise est supérieure à quinze ans.  

En cas de rupture de contrat de travail à 
l'initiative de l'employeur, à l'expiration des délais ci-
dessus, le salarié bénéficie d'une allocation dont le 
montant est déterminé selon les modalités de calcul 
de l'indemnité de licenciement prévue à l'article 45 
des dispositions communes.  

Dans la cas où un salarié viendrait à être absent 
pour cause de maladie ou d'accident deux ou 
plusieurs fois au cours d'une période de douze mois 
suivant la première absence, la garantie prévue aux 
paragraphes ci-dessus reste limitée, en tout état de 
cause, à la durée totale correspondant aux 
garanties fixées ci-dessus.  

Le salarié malade ou accidenté doit, en temps 
utile, notifier à la direction son intention de 
reprendre le travail ; celui-ci ne pourra recommencer 
qu'après la visite médicale de reprise et, 
éventuellement, l'expiration du délai-congé que 
l'employeur aura à donner au remplaçant provisoire.  

b) Accident du travail ou maladie professionnelle   

Les absences pour accident du travail ou 
maladie professionnelle sont réglementées par les 
articles L.122-32-1 et suivants du code du travail, 
ces articles prévoient notamment que :  

- les absences résultant d'un accident du travail, 
autre qu'un accident de trajet, ou d'une maladie 
professionnelle ne constituent une rupture de 
contrat de travail, sauf en cas de faute grave de 
l'intéressé ou d'impossibilité de maintenir le contrat 
pour un motif non lié à l'accident ou à la maladie ;  

- si le salarié n'est pas déclaré apte à reprendre 
son emploi initial après une absence consécutive à 
un accident du travail ou une maladie 
professionnelle, l'employeur tentera de le reclasser 
dans un emploi correspondant à ses nouvelles 

capacités. Dans l'hypothèse où le reclassement 
sera impossible ou refusé par l'intéressé, 
l'employeur pourra mettre fin au contrat de travail 
dans les conditions prévues aux articles L.122-32-5 
et L.122-32-6 du code du travail. 

 
Article 52 : Priorité de réembauchage 
 

         Dans le cas où une incapacité médicalement 
constatée aurait empêché le malade ou l'accidenté 
de reprendre son travail dans les délais de garantie 
prévus à l'article 51a) il bénéficierait, pendant une 
durée de six mois à compter de la fin de son 
indisponibilité, d'un droit de préférence pour occuper 
dans l'établissement un autre emploi à la mesure de 
ses capacités, si une vacance se produisait. Pour 
bénéficier de ce droit de préférence, l'intéressé 
devra notifier à la direction, dans les quinze jours 
suivant l'expiration de son indisponibilité, son 
intention de s'en prévaloir. 
 
 

APPEL SOUS LES DRAPEAUX 
 
 
Article 53 

1°) Le cas des absences résultant de 
l'accomplissement du service militaire obligatoire est 
réglé selon les dispositions légales.  

Le salarié, à l'exclusion des apprentis, qui désire 
reprendre son emploi à l'expiration de son service 
militaire légal, doit en avertir par écrit l'employeur 
qui l'occupait au moment de son départ, lorsqu'il 
connaît la date de sa libération et, au plus tard, 
dans le mois suivant celle-ci.  

Si l'emploi qu'il occupait ou un emploi 
ressortissant à la même catégorie professionnelle 
que le sien est supprimé, le salarié bénéficie, 
pendant un délai d'un an, d'un droit de priorité à 
l'embauchage dans l'établissement où il travaillait au 
moment de son départ et dans un emploi 
correspondant à ses aptitudes, qui deviendrait 
vacant.  

Dans le cas où la réintégration de l'intéressé ne 
serait pas possible, et à condition qu'il ait au moins 
un an de présence dans l'entreprise lors de son 
départ sous les drapeaux, une indemnité lui est 
accordée, dont le montant sera égal à une semaine 
du salaire minimum de la catégorie professionnelle 
dont il faisait partie. Cette indemnité est majorée du 
montant d'un jour du même salaire par année de 
présence au-delà de la première.  

2°) Si un salarié se trouve astreint aux 
obligations imposées par la préparation militaire ou 
se trouve rappelé sous les drapeaux d'une manière 
obligatoire, le contrat d'apprentissage ou de travail 
ne peut être rompu de ce fait. 
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ABSENCES FORTUITES 

Article 54 

Les absences de courte durée dues à un cas 
fortuit et grave (telles que décès du conjoint, d'un 
enfant ou d'un ascendant direct, maladie ou 
accident grave du conjoint, incendie du domicile) 
dûment justifié et porté dans les soixante-douze 
heures sauf cas de force majeure à la connaissance 
de l'employeur n'entraînent pas la rupture du contrat 
de travail, pourvu que la durée de l'absence soit en 
rapport avec l'événement qui l'a motivée.  

« Garde d’un enfant malade » (1) 

La mère ou le père de famille, lorsqu’ils sont 
tous deux salariés, ont droit à autorisations 
d’absence dans la limite de 10 jours par an pour 
soigner leur enfant malade âgé de moins de 16 ans, 
sur production d’un certificat médical précisant la 
nécessité de la présence au chevet de l’enfant. 

Les personnes seules, chefs de famille, ont droit 
aux mêmes autorisations, dans les mêmes 
conditions, et bénéficient en outre d’une 
indemnisation sur la base de 50 % du salaire brut 
qui aurait été perçu pendant la période considérée. 

En cas d’hospitalisation d’un enfant, la mère ou 
le père, lorsqu’ils sont tous deux salariés, est 
indemnisé sur la base de 100 % du salaire brut 
dans la limite de 3 jours par an, sur production d’un 
certificat médical précisant la nécessité de la 
présence soutenue d’un parent à ses côtés, et sous 
réserve que l’autre conjoint travaille au cours de la 
dite période ». 

L'exercice des fonctions officielles de conseiller 
général, de conseiller municipal, de conseiller 
prud'homme, de juré, de membre d'un conseil 
d'administration d'un organisme de sécurité sociale 
ou de retraite complémentaire ne constitue pas une 
rupture du contrat de travail. L'employeur laissera 
au salarié le temps nécessaire pour participer aux 
séances plénières de ces conseils et institutions ou 
des commissions qui en dépendent. 

CONGES PAYES 
 

Article 55 

Pour tout ce qui concerne les congés payés 
annuels, les parties signataires se réfèrent à la 
réglementation en vigueur, articles L. 223-1 à  
L. 223-15 et R. 223-1 du code du travail.  

Le travailleur qui, au cours de l'année de 
référence, justifie avoir été occupé chez le même 
employeur pendant un temps équivalent à un 

minimum d'un mois de travail effectif, a droit à un 
congé dont la durée est déterminée à raison de 
deux jours et demi ouvrables par mois de travail, 
sans que la durée totale du congé exigible puisse 
excéder trente jours ouvrables.  

Lorsque l'intéressé totalise plus de quinze ans 
d'ancienneté dans l'entreprise, il bénéficie d'un jour 
de congé supplémentaire, de deux jours après vingt 
ans d'ancienneté et de trois jours après vingt-cinq 
ans d'ancienneté.  

Article 56 

Le plan des départs en vacances est établi par 
l'employeur et porté à la connaissance du personnel 
par affichage, aussitôt que possible, et au moins 
deux mois avant l'ouverture de la période des 
vacances. Sauf en cas de circonstances 
exceptionnelles, l'ordre et les dates de départ ne 
peuvent être modifiés par l'employeur dans le délai 
d'un mois avant la date prévue du départ en 
vacances.  

Ce plan est établi dans la mesure du possible, 
compte tenu des désirs exprimés par les intéressés, 
de leur ancienneté dans l'entreprise, de leur 
situation de famille. Notamment, l'employeur 
s'efforce de fixer à la même date les congés des 
membres d'une même famille vivant sous le même 
toit. Les congés du personnel dont les enfants 
fréquentent l'école sont donnés dans la mesure du 
possible au cours des vacances scolaires. Les 
conjoints travaillant dans une même entreprise ont 
droit à un congé simultané.  

Le congé payé ne dépassant pas douze jours 
ouvrables doit être continu. La durée des congés 
pouvant être prise en une seule fois ne peut 
excéder vingt-quatre jours ouvrables, il peut être 
dérogé individuellement à cette disposition pour 
ceux des salariés qui justifient de contraintes 
géographiques particulières. Le congé principal 
d'une durée supérieure à douze jours ouvrables et 
au plus égale à vingt-quatre jours ouvrables peut 
être fractionné par l'employeur avec l'agrément du 
salarié. Dans ce cas, une fraction doit être au moins 
de douze jours ouvrables continus compris entre 
deux jours de repos hebdomadaire.  

Dans toute la mesure du possible, le congé est 
attribué de façon continue ; toutefois, en raison des 
caractéristiques des industries charcutières, la 
quatrième semaine de congé, ainsi que les jours 
supplémentaires d'ancienneté, peuvent être 
attribués, avec l'agrément du salarié, à une époque 
différente de celle du congé légal et en dehors de la 
période des congés payés. Il sera attribué deux 
jours ouvrables de congé supplémentaire lorsque le 
nombre de jours de congé pris en dehors de cette 
période sera au moins égal à six, et un seul lorsqu'il 
sera compris entre trois et cinq jours.

 

(1) Accord sur la mixité et l’égalité professionnelle entre les hommes et les femmes du 7 décembre 2010
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Il est précisé que la cinquième semaine de congé, 
laquelle doit se situer, en vertu de l’accord du 14 
janvier 1982, en dehors de la période légale de 
congé d’été, ne peut être prise en compte pour 
l’ouverture du droit à ce supplément. 

Des dérogations peuvent être accordées aux 
dispositions de l'alinéa précédent, soit après accord 
individuel du salarié, soit par accord collectif 
d'établissement.  

Article 57 

Les absences pour maladie, en une ou plusieurs 
fois, dans la limite d'une durée totale de deux mois, 
pendant la période de référence pour le calcul des 
congés payés, sont considérées comme temps de 
travail effectué.  

Article 58 

Les salariés ayant au moins six mois de 
présence au 1er juin peuvent, sur leur demande, 
bénéficier d'un complément de congé non payé 
jusqu'à concurrence de la durée normale 
correspondant à un an de présence. L'accord est de 
droit pour le personnel ayant moins de vingt et un 
ans au 30 avril de l'année précédente.  

Article 59 

Dans les entreprises occupant des travailleurs 
d'outre-mer ou des immigrés, des dispositions 
pourront intervenir, d'un commun accord entre les 
employeurs et les intéressés, dans le but de faciliter 
à ces derniers le déroulement normal de leur congé.  

 
 
 

Article 60 - INDEMNITE DE CONGE PAYE 

 
       L'indemnité de congé payé est calculée sur la 
rémunération totale perçue par le salarié pendant la 
période prise en considération pour l'appréciation de 
la durée de son congé, telle qu'elle ressort des 
bulletins de paie qui lui ont été délivrés.  

Par rémunération totale, on doit entendre le 
salaire et ses accessoires, à l'exclusion des primes 
ou indemnités ayant le caractère de remboursement 
de frais.  

Les périodes légales de repos des femmes en 
couches, les périodes pendant lesquelles le salarié 
a été rappelé ou maintenu sous les drapeaux (loi du 
3 août 1956, loi du 20 juillet 1957), les périodes de 
suspension du travail par suite d'accident de travail 
survenue au service de l'entreprise, limitées à une 
durée d'un an, sont, à condition que le contrat de 
travail n'ait pas été résilié, considérées comme 
ayant donné lieu à une rémunération en fonction de 
la durée du travail normalement pratiquée dans 
l'établissement et du salaire normal correspondant à 

la classification professionnelle qu'aurait perçu 
l'intéressé s'il avait travaillé pendant ces périodes.  

L'indemnité de congé est égale au dixième de la 
rémunération définie au premier paragraphe et ne 
peut être inférieure à la rémunération qu'aurait 
perçue l'intéressé s'il avait continué à travailler 
pendant la période de congé.  

Cette rémunération est calculée sous réserve de 
l'observation des dispositions législatives ou 
réglementaires en vigueur, en considérant :  

-  le salaire perçu par l'intéressé pendant la 
période de paie précédant le départ en congé, 
évalué conformément à l'alinéa 2 ci-dessus ;  

- l'horaire normal de travail pratiqué dans 
l'entreprise, soit pendant l'absence de l'intéressé si 
les congés sont donnés par roulement, soit pendant 
la période de même durée ayant immédiatement 
précédé la fermeture de l'établissement ; il ne sera 
pas tenu compte des heures supplémentaires qui 
pourraient être rendues nécessaires par l'absence 
des salariés en congé.  

Dans le cas où une augmentation de salaire 
prendrait effet pendant le congé payé de l'intéressé, 
l'indemnité se trouverait majorée à compter de la 
date d'application de cette augmentation, 
exactement comme si le salarié avait continué à 
travailler.  

Article 61 

Les modalités de paiement de l'indemnité de 
congé sont fixées par accord entre l'employeur et 
les salariés intéressés. Lorsqu'un salarié part en 
congé, il peut, avant son départ, demander à 

percevoir son indemnité de congé payé.  

Le paiement des jours supplémentaires de 
congé a normalement lieu au moment où il sont 
effectivement pris, sauf demande contraire motivée 
du salarié.  

Article 62 

En cas de résiliation du contrat de travail avant 
que le salarié ait pu prendre la totalité du congé 
auquel il avait droit, il lui est versé une indemnité 
compensatrice pour chaque jour de congé dont il n'a 
pu bénéficier.  

En cas de décès du salarié, l'indemnité 
compensatrice est versée à ses ayants droit.  

En cas de dispense par l'employeur de 
l'exécution du travail pendant le délai de préavis, la 
durée du préavis est prise en considération pour le 
calcul de l'indemnité compensatrice de congé payé. 
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CONGES EXCEPTIONNELS POUR 

EVENEMENTS DE FAMILLE 
 

 
Article 63 (avenant du 30 janvier 2018 – Arrêté 14/12/18) 

Des autorisations d'absence ne donnant lieu à 
aucune retenue sur le salaire sont accordées dans 
les conditions suivantes aux salariés :  

• Mariage du salarié (y compris en cas de 
PACS) : 4 jours ; 

           1 semaine après 1 an de présence  

• Mariage d'un enfant : 1 jour ;  

• Congé de naissance ou d’adoption : 3 jours ; 

• Décès du père, de la mère, d’un beau parent 
(beau-père, belle-mère) : 3 jours  

• Décès du conjoint : 5 jours (y compris du 
partenaire lié à un PACS ou du concubin) ;  

• Décès d’un enfant : 5 jours ;  

• Décès d’un frère, d’une sœur : 3 jours 

• Décès d’un grand parent, d’un beau-frère, 
d’une belle-sœur : 1 jour après 1 an de 
présence ; 

• Annonce de la survenue d’un handicap chez 
un enfant : 2 jours  

Ces congés exceptionnels sont assimilés à un 
temps de travail effectif pour la détermination du 
congé payé annuel.  

 

JOURS FERIES 

Article 64 : Article abrogé 

Article 65 : Article abrogé 

 
HYGIENE ET SECURITE 

 
Article 66 

 

Les parties contractantes affirment leur volonté 
de tout mettre en oeuvre pour préserver la santé 
des salariés occupés dans les différents 
établissements. Elles se tiendront en étroite relation 
pour l'étude et la mise en application de toutes 
dispositions propres à augmenter la sécurité des 
travailleurs, améliorer leurs conditions d'hygiène du 
travail et augmenter le climat de prévention.  

 

 

 

Les employeurs sont tenus d'appliquer les 
dispositions légales et réglementaires relatives à 
l'hygiène et à la sécurité dans le travail, et 
notamment les dispositions des décrets des  
10 juillet et 13 août 1913, 5 août 1946 et 1er août 
1947, et de l'arrêté du 22 juillet 1959 relatif au port 
d'un tablier de protection, de la loi du 23 décembre 
1982 et du décret du 23 septembre 1983.  

Dans les établissements distincts occupant 
d'une façon habituelle un minimum de 50 salariés, 
un comité d'hygiène, de sécurité et des conditions 
de travail doit être constitué. Il fonctionne dans les 
conditions prévues par la réglementation en 
vigueur. En cas d'absence de comité d'hygiène, de 
sécurité et des conditions de travail dans ces 
établissements, les délégués du personnel exercent 
les missions confiées aux membres dudit comité et 
bénéficient des mêmes moyens.  

Les représentants du personnel au comité 
d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail 
disposent du temps nécessaire à l'exercice de leurs 
missions.  

Ce temps leur est payé comme temps de travail. 
L'activité des représentants du personnel au comité 
d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail 
s'exerce en principe à l'intérieur de l'établissement ; 
toutefois, elle peut aussi s'exercer à l'extérieur de 
l'établissement.  

Les représentants du personnel au comité 
d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail 
peuvent demander à bénéficier d'un stage de 
formation nécessaire à l'exercice de leurs missions 
(pour les établissements de moins de 300 salariés, 
voir à ce sujet les dispositions de l'accord du  
28 février 1985 conclu dans certaines branches des 
I.A.A.).  

Dans les établissements occupant moins de 50 
salariés, les délégués du personnel exercent les 
missions du comité d’hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail sans toutefois bénéficier d’un 
crédit d’heures supplémentaires. Ils sont chargés 
d’établir la liaison entre la direction et le personnel 
pour toutes les questions intéressant l’hygiène, la 
sécurité et les conditions de travail à l’intérieur de 
l’établissement, ces questions sont évoquées lors 
des réunions mensuelles des délégués du 
personnel. 

Lorsque des questions se rapportant à l'hygiène 
du personnel seront à l'ordre du jour d'une réunion 
entre le chef d'établissement et les délégués du 
personnel, ceux-ci pourront demander la présence 
ou l'avis d'un médecin du travail.  

Article 67 

Les employeurs s'engagent à veiller à la qualité 
et à l'efficacité du matériel de protection et à 
rechercher, en accord avec les comités d'hygiène et 
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de sécurité ou les délégués du personnel, les 
moyens les plus appropriés pour assurer la sécurité 
des travailleurs. Les salariés doivent respecter les 
consignes prises pour la prévention des accidents 
et notamment celles concernant le port de matériels 
de protection individuels.  

Des effets de protection seront fournis pour 
certains postes particuliers exposant les vêtements 
des ouvriers à une détérioration prématurée et 
anormale.  

L'entretien des dispositifs ou des effets de 
protection est assuré par l'employeur, qui en 
conserve la propriété.  

Les ouvriers travaillant dans les chambres 
froides sont munis, par les soins de l'établissement, 
de vêtements appropriés.  

Les conditions de travail doivent permettre aux 
salariés d'utiliser correctement les dispositifs de 
sécurité ou de protection mis à leur disposition.  

Article 68 

Compte tenu du caractère alimentaire de la 
production, le personnel s'engage à observer la plus 
grande propreté corporelle.  

Il sera mis à la disposition du personnel des 
lavabos avec savon et essuie-mains, des vestiaires 
et des lieux d'aisance en nombre suffisant, compte 
tenu de l'effectif du personnel.  

Chaque fois que la situation des locaux le 
permettra et spécialement dans le cas de 
construction d'usines nouvelles, il sera prévu des 
installations de douches appropriées.  

Les ouvriers ayant à effectuer des travaux de 
manipulation de charbon ou de nettoyage intérieur 
de la chaudière, ainsi que ceux qui seraient affectés 
à des travaux particulièrement salissants, devront 
pouvoir bénéficier de ces douches quotidiennement.  

Dans le cadre des réalisations sociales, 
l'employeur doit mettre à la disposition du 
personnel : 

a) lorsque le nombre de salariés intéressés le 
justifie, que la disposition des lieux le permet, et 
spécialement dans le cas de construction d'usines 
nouvelles, un local clair, propre, aéré et chauffé 
pour lui permettre de prendre ses repas ; une 
installation d'eau chaude nécessaire au nettoyage 
de la vaisselle y sera prévue ;  

b) des assiettes, des couverts et des verres ;  

c) un appareil permettant de réchauffer ou cuire 
rapidement les aliments.  

DISPOSITIONS COMMUNES AUX FEMMES ET 
AUX JEUNES TRAVAILLEURS 

 
 
Article 70 

Les employeurs doivent se conformer aux 
dispositions législatives et réglementaires en 
vigueur relative :  

- aux travaux considérés comme dangereux 
pour les enfants et les femmes ;  

- à la limitation des charges qui peuvent être 
portées, traînées ou poussées par les femmes et 
les jeunes travailleurs ;  

- à l'arrêté ministériel du 30 juillet 1946 
supprimant les abattements antérieurement 
autorisés sur les salaires des femmes.  

 
FEMMES 

 
Article 71 

1° Abrogé 

2° Abrogé 

3° Du fait d'un état de grossesse médicalement 
constaté, une salarié peut être affectée à un autre 
emploi, soit à sa demande soit à l'initiative de 
l'employeur, lorsque ce changement de poste est 
justifié par des raisons médicales. 

Ce changement temporaire d'affectation ne doit 
entraîner aucune diminution de rémunération ; 
toutefois, lorsque ce changement intervient à 
l'initiative de l'intéressé, le maintien de la 
rémunération est subordonné à une présence d'un 
an dans l'entreprise à la date présumée du début de 
la grossesse ; 

En cas d'affectation dans un autre 
établissement, celle-ci est subordonnée à 
l'acceptation de l'intéressé. 

4° Visites prénatales. Les visites prénatales 
légales sont payées par l'employeur dans la limite 
d'une demi-journée par visite. 

5° Aucun employeur ne peut résilier le contrat de 
travail d'une salariée lorsqu'elle est en état de 
grossesse médicalement constatée et pendant 
l'intégralité des périodes de suspension du contrat 
de travail auxquelles elle a droit (paragraphe 6 ci-
après), ainsi que pendant les quatre semaines qui 
suivent l'expiration des ces périodes. Toutefois, et 
sous réserve d'observer les dispositions du 
paragraphe 7 ci-après, il peut résilier le contrat s'il 
justifie d'une faute grave de l'intéressé, non liée à 
l'état de grossesse, ou de l'impossibilité où il se 
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trouve, pour un motif étranger à la grossesse, à 
l'accouchement ou à l'adoption, de maintenir ledit 
contrat. 

Sauf s'il est prononcé pour un des motifs 
justifiant, par application de l'alinéa précédent, la 
résiliation du contrat de travail, le licenciement d'une 
salariée est annulé si, dans un délai de quinze jours 
à compter de la notification, l'intéressée envoie à 
son employeur par lettre recommandée avec 
demande d'avis de réception, soit un certificat 
médical justifiant qu'elle est en état de grossesse, 
soit une attestation justifiant l'arrivée à son foyer, 
dans un délai de quinze jours, d'un enfant placé en 
vue de son adoption. 

Les dispositions des précédents alinéas ne font 
pas obstacle à l'échéance du contrat de travail à 
durée déterminée. 

6° La femme a le droit de suspendre le contrat 
de travail pendant une période qui commence six 
semaines avant la date présumée de 
l'accouchement et se termine dix semaines après la 
date de celui-ci. Cette période commence huit 
semaines avant la date présumée de 
l'accouchement et se termine dix-huit semaines 
après la date de celui-ci lorsque avant 
l'accouchement, elle assume la charge d'au moins 
deux enfants. La période de huit semaines de 
suspension du contrat de travail antérieure à la date 
présumée de l'accouchement peut être augmentée 
d'une durée maximale de deux semaines ; la 
période de dix-huit semaines de suspension du 
contrat de travail postérieure à la date de 
l'accouchement est alors réduite d'autant. 

En cas de naissances multiples, la période 
pendant laquelle la salariée peut suspendre le 
contrat de travail postérieurement à l'accouchement 
est prolongée de deux semaines ; si, du fait de ces 
naissances, le nombre d'enfants à charge passe de 
moins de deux à trois ou plus, cette période est de 
vingt-deux semaines. 

Quand l'accouchement a lieu avant la date 
présumée, la période de suspension du contrat de 
travail pourra être prolongée jusqu'au terme des 
seize, des dix-huit, des vingt-six ou des vingt-huit 
semaines de suspension du contrat auxquelles la 
salariée peut avoir droit. 

Si un état pathologique attesté par un certificat 
médical comme résultant de la grossesse ou des 
couches le rend nécessaire, la période de 
suspension du contrat prévue aux alinéas 
précédents est augmentée de la durée de cet état 
pathologique dans la limite de deux semaines avant 
la date présumée de l'accouchement et de quatre 
semaines après la date de celui-ci. 

La femme devra avertir l'employeur du motif de 
son absence et de la date à laquelle elle entend 
remettre en vigueur son contrat de travail. 

7° La résiliation du contrat de travail par 
l'employeur pour l'un des motifs prévus au 
paragraphe 5 ci-dessus ne peut prendre effet ou 
être signifiée pendant la période de suspension 
prévue au paragraphe 6 ci-dessus. 

8° A l'expiration du congé de maternité ou du 
congé d'adoption prévu par l'article L. 122-26 alinéa 
6 du code du travail ou, le cas échéant, deux mois 
après la naissance ou l'arrivée au foyer de l'enfant, 
la femme peut, en vue d'élever son enfant, 
s'abstenir, sans délai-congé et sans avoir, de ce fait, 
à payer une indemnité de rupture, de reprendre son 
emploi. Elle doit alors, quinze jours au moins à 
l'avance, avertir son employeur, par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception, 
qu'elle ne reprendra pas son emploi. En pareil cas, 
elle peut dans l'année suivant ce terme, solliciter 
dans les mêmes formes son réembauchage : 
l'employeur est alors tenu, pendant un an, de 
l'embaucher par priorité dans les emplois auxquels 
sa qualification lui permet de prétendre et de lui 
accorder, en cas de réemploi, le bénéfice de tous 
les avantages qu'elle avait acquis au moment de 
son départ. 

9° Il est recommandé de prendre, dans toute la 
mesure du possible, les dispositions nécessaires 
pour éviter aux femmes enceintes toute bousculade 
tant aux vestiaires qu'aux sorties du personnel. 

10° A l'expiration du congé de maternité ou 
d'adoption et jusqu'au troisième anniversaire de 
l'enfant, tout salarié qui justifie d'une ancienneté 
minimale d'une année à la date de la naissance de 
son enfant ou de l'arrivée au foyer d'un enfant de 
moins de trois ans confié en vue de son adoption a 
le droit soit de bénéficier d'un congé parental 
d'éducation durant lequel le contrat de travail est 
suspendu, soit de réduire sa durée de travail à la 
moitié de celle qui est applicable à l'établissement. 

Le congé parental ou la période d'activité à mi-
temps ont une durée initiale d'un an au plus ; ils 
peuvent être prolongés deux fois pour prendre fin, 
au plus tard, au terme de la période définie à l'alinéa 
précédent quelle que soit la date de son début. 

Dans les entreprises occupant moins de 100 
salariés, l'employeur peut toutefois refuser s'il 
estime, après avis du comité d'entreprise ou, s'il 
n'en existe pas, des délégués du personnel, que le 
congé parental ou l'activité à mi-temps du salarié 
auront des conséquences préjudiciables à la 
production et à la bonne marche de l'entreprise. A 
peine de nullité, l'employeur précise le motif de son 
refus au salarié. 

11° Les parties signataires soulignent 
expressément la nécessité d'appliquer le principe de 
l'égalité des rémunérations entre les femmes et les 
hommes dès lors que, à qualification 
professionnelle et coefficient égaux, les travaux sont 
exécutés dans des conditions identiques d'activité, 
de qualité et de rendement. 
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JEUNES TRAVAILLEURS 
 

 
Article 72 

Les conditions particulières de travail des jeunes 
ouvriers sont réglées conformément à la loi.  

Il est expressément rappelé que les jeunes de 
moins de dix-huit ans doivent être soumis tous les 
trois mois à un examen médical.  

 
APPRENTISSAGE - FORMATION 

PROFESSIONNELLE 
 

Article 73 

La formation professionnelle est assurée soit par 
l'apprentissage effectué dans les conditions prévues 
par le code du travail, soit par le perfectionnement 
en usine des salariés de l'entreprise.  

L'apprentissage doit comporter une formation 
technique professionnelle de base, alliée à une 
éducation générale et théorique, en vue de 
l'obtention d'une qualification professionnelle 
sanctionnée par un diplôme de l'enseignement 
professionnel ou technologique du 2ème degré ou 
du supérieur ou un ou plusieurs titres homologués. 
Il fait l'objet d'un contrat conclu avec un employeur 
dont la durée est au moins égale à celle du cycle de 
formation. Tout jeune travailleur peut souscrire des 
contrats d'apprentissage successifs pour préparer 
des diplômes ou titres sanctionnant des 
qualifications différentes.  

Les signataires s'engagent à favoriser dans 
toute la mesure du possible l'apprentissage, la 
formation professionnelle et la promotion ouvrière 
en utilisant au maximum les moyens qui pourraient 
être mis à leur disposition (particulièrement les 
cours de perfectionnement professionnels existants) 
et, notamment, par leur action au sein des 
commissions nationales professionnelles 
consultatives et des sections professionnelles des 
comités départementaux de l'enseignement 
technique. 

SALAIRES 
 

Article 74 

Le salaire minimum garanti est déterminé, pour 
chaque salarié, par le coefficient hiérarchique 
résultant des classifications d'emploi figurant à 
l'annexe VI et appliqué au barème national des 
salaires minima garantis fixé par voie d'accords, 
dans le cadre de la présente convention.  

 

 

REVISION DES SALAIRES 

Les parties signataires conviennent de se réunir, 
au moins une fois par an, pour négocier sur les 
salaires.  

Cette réunion est l'occasion d'un examen par les 
parties de l'évolution économique et sociale dans la 
branche ainsi que de l'évolution des salaires 
effectifs moyens par catégories professionnelles et 
par sexe. A cet effet, la délégation patronale remet 
aux délégations de salariés au moins 15 jours avant 
la date d'ouverture de la négociation les 
informations nécessaires pour permettre de 
négocier en toute connaissance de cause. 

Article 74 bis : PRIME ANNUELLE 

Se reporter à l'article 14 de l'accord de 
mensualisation du 22 juin 1979. 

REMUNERATION DES JEUNES TRAVAILLEURS 
 

 
Article 75 

Les jeunes travailleurs au-dessous de dix-huit 
ans, ne bénéficiant pas d'un contrat 
d'apprentissage, ont la garantie du salaire minimum 
de la catégorie ou de l'emploi auxquels ils sont 
rattachés, sous réserve de l'abattement 
correspondant à leur âge.  

Ces abattements sont les suivants :  

A l'embauche :  

- 16 à 17 ans : 20 %  
- 17 à 18 ans : 10 %.  

Toutefois, ces abattements sont supprimés dès 
que les jeunes travailleurs atteignent six mois de 
pratique professionnelle dans la branche d'activité 
dont ils relèvent.  

Dans tous les cas où les jeunes travailleurs de 
seize à dix-huit ans effectuent, d'une façon courante 
et dans des conditions légales d'activité, de 
rendement et de qualité, des travaux habituellement 
confiés à des adultes, ils sont rémunérés selon les 
tarifs établis pour la rémunération du personnel 
adulte effectuant les mêmes travaux. 

 
DIMINUES PHYSIQUES 

 
Article 76 

Les salaires minima ne s'appliquent pas aux 
salariés que leurs aptitudes physiques mettent, pour 
le travail qu'ils ont à effectuer, dans un état 
d'infériorité notoire dûment constaté par le médecin 
du travail. L'employeur doit préciser par écrit à ces 
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salariés qu'il entend se prévaloir de la présente 
disposition et convenir expressément avec les 
intéressés des conditions de leur rémunération.  

Toutefois, la rémunération des salariés visés au 
paragraphe ci-dessus ne peut en aucun cas être 
inférieure au salaire minimum de leur catégorie 
diminué de 10 %. Dans le cas où le salaire ainsi 
diminué deviendrait inférieur au salaire minimum 
interprofessionnel de croissance (S.M.I.C.), 
l'application de cet abattement sera subordonnée à 
l'autorisation du directeur départemental du travail 
et de l'emploi, ainsi que le prescrit l'article D. 323-14 
du code du travail. Le nombre des salariés auxquels 
s'applique cette réduction ne peut excéder le 
dixième du nombre des salariés employés dans une 
catégorie déterminée. Cette restriction ne s'applique 
pas, si ce nombre est inférieur à dix ou s'il s'agit 
d'une catégorie réservée par l'administration aux 
bénéficiaires visés par les dispositions légales 
relatives à l'emploi obligatoire de personnes 
handicapées physiques. 

 
BULLETIN DE PAIE 

 
Article 77  

A l'occasion de chaque mois, il sera remis un 
bulletin comportant les mentions prévues par les 
dispositions législatives et réglementaires en 
vigueur, en particulier par celles du décret  
n° 54-1266 du 24 décembre 1954 et du décret  
n° 88-889 du 22 août 1988, notamment :  

1°  Le nom et l'adresse de l'employeur ou la 
raison sociale de l'établissement ;  

2° La référence à l'organisme auquel 
l'employeur verse les cotisations de sécurité sociale, 
le numéro sous lequel ces cotisations sont versées 
et, pour les employeurs inscrits au répertoire 
national des entreprises et des établissements 
prévu à l'article 1er du décret n° 73-314 du 14 mars 
1973, le numéro de la nomenclature des activités 
économiques (code A.P.E.) caractérisant l'activité 
de l'entreprise ou de l'établissement mentionné au 
second alinéa de l'article 5 dudit décret ;  

3°  Le nom de l'ayant droit, l'emploi occupé, la 
position du salarié dans la classification 
conventionnelle qui lui est applicable et la mention 
de la convention collective de branche ;  

4°  La période et le nombre d'heures de travail 
auxquels correspond la rémunération versée, en 
distinguant celles qui sont payées au taux normal et 
celles qui comportent une majoration au titre des 
heures supplémentaires avec en regard la 
rémunération correspondante ; pour les travailleurs 
dont les cotisations de sécurité sociale sont 
calculées sur la base d'un salaire par journée ou 
demi-journée de travail, la mention des heures de 
travail sera remplacée par celle des journées et, 
éventuellement, des demi-journées de travail ;  

5°   La nature et le montant des diverses primes 
s'ajoutant à la rémunération ;  

6°  Le montant de la rémunération brute de 
l'ayant droit ;  

7°  La nature et le montant des diverses 
déductions opérées sur cette rémunération brute. 
Depuis le 1er janvier 1989, le bulletin de paie doit 
distinguer d'une part la rémunération nette perçue 
par le salarié, d'autre part le montant des cotisations 
salariales et patronales de sécurité sociale d'origine 
légale et réglementaire ou d'origine conventionnelle.  

Ces cotisations doivent être détaillées et 
distinguées selon qu'elles sont à la charge du 
salarié ou à la charge de l'employeur ;  

8°  La mention en caractères apparents incitant 
le salarié à conserver son bulletin sans limitation de 
durée;  

9°  La date de paiement de la rémunération.  

En cas de contestation à caractère individuel, et 
de façon exceptionnelle, le salarié a la faculté de 
demander communication des éléments ayant servi 
à la détermination du montant de sa paie. 

 
RETRAITE 

 
Article 78 

a) RETRAITE COMPLEMENTAIRE 

Les entreprises membres de la Fédération 
Française des Industries Charcutières donnent leur 
adhésion à l'Institution de retraite et de prévoyance 
des salariés des industries agricoles et alimentaires 
et des commerces qui s'y rattachent (I.S.I.C.A.). 

La cotisation est assise sur la totalité des 
salaires bruts, sauf pour les salariés pour lesquels 
l’assiette ARRCO est limitée au plafond de la 
Sécurité Sociale. 

Le taux contractuel de cotisation est de :  

7 % au 1er AVRIL 1991, 
8 % au 1er AVRIL 1992.  

La cotisation est supportée à raison de 50 % par 
l’employeur et de 50 % par les salariés. 

La cotisation appelée est répartie entre 
employeur et salariés dans les mêmes proportions 
que la cotisation contractuelle. 

L’inscription des salariés au régime de retraite 
prend effet le premier jour de travail dans 
l’entreprise. 
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Les avantages résultant de la mise en 
application de ce régime ne pourront se cumuler 
avec ceux existant déjà, pour le même objet, à 
l’intérieur de certaines entreprises. Il est entendu, 
cependant, que l’application de ce régime ne 
pourrait entraîner, au total, une diminution des 
avantages déjà acquis individuellement par les 
salariés à la date de sa mise en vigueur. 

D’autre part, les entreprises qui, avant qu’il en 
soit fait obligation avaient adhéré, pour tout ou 
partie de leur personnel à un autre régime que 
l’ISICA, font bénéficier les salariés concernés des 
mêmes cotisations versées à ce régime dans les 
mêmes conditions.  

b) ALLOCATION DE DEPART A LA RETRAITE. 

Se reporter à l'article 12 de l'accord de 
mensualisation du 22 juin 1979 et aux différentes 
annexes par catégories professionnelles. 

 
CONCILIATION 

 
Article 79  

Il est institué une commission nationale 
professionnelle de conciliation et des commissions 
régionales où siégeront les représentants des 
organisations syndicales signataires de la présente 
convention.  

Ces dernières déclarent qu'en cas de différends 
individuels, ou collectifs, les parties en cause 
doivent s'efforcer de leur trouver une solution au 
niveau de l'entreprise où ces différends sont nés.  

Si les efforts n'ont pu aboutir et si le différend ne 
relève pas obligatoirement de la procédure de 
conciliation conventionnelle, les parties 
contractantes estiment souhaitable de recourir aux 
bons offices de la commission régionale de 
conciliation par accord entre les parties intéressées.  

 
Article 80 – COMPOSITION DES COMMISSIONS 

La Commission nationale sera composée :  

- Pour les salariés : de deux représentants (un 
titulaire et un suppléant) pour chacune des 
organisations signataires, étant entendu que les 
organisations affiliées à la même confédération ne 
seront représentées que par deux membres au 
plus;  

- Pour les employeurs : d'un même nombre total 
de représentants (titulaires et suppléants) désignés 
par la Fédération Française des Industries 
Charcutières. 

Les Commissions régionales pour chacune des 
régions définies à l'annexe I de la convention 
collective seront composées :  

- Pour les salariés : de deux représentants (un 
titulaire et un suppléant) pour chacune des 
organisations signataires qui en fera la demande 
dans la région considérée, étant entendu que les 
organisations affiliées à une même confédération ne 
seront représentées que par deux membres au 
plus;  

- Pour les employeurs : d'un même nombre total 
de représentants (titulaires et suppléants) désignés 
par le syndicat régional des fabricants de 
charcuterie-salaisons.  

Les commissaires, titulaires et suppléants, qui 
doivent être de nationalité française, sont désignés 
pour un an, respectivement par chacune des 
organisations intéressées ; leur mandat est 
renouvelable. Cette désignation devra intervenir 
dans le délai de trois mois à dater de la signature de 
la présente convention.  

En cas de vacances d'un poste par suite de 
décès, révocation, démission, maladie, 
l'organisation intéressée pourvoit au remplacement 
pour la durée restant à courir jusqu'à l'expiration du 
mandat de l'intéressé. 

 
Article 81 – ATTRIBUTIONS RESPECTIVES DES 
COMMISSIONS 

Tous les différends collectifs constituant un 
problème d'interprétation ou d'application de la 
présente convention collective, de ses annexes ou 
de ses avenants, doivent être obligatoirement 
soumis à la commission de conciliation compétente.  

Les différends d'ordre individuel de même nature 
peuvent être soumis à la commission si l'une des 
parties le demande, et si ladite commission accepte 
de s'en saisir.  

Les différends collectifs ou individuels 
intéressant exclusivement des salariés cadres sont 
de la compétence d'une commission spéciale de 
conciliation dont la composition est précisée par 
l'annexe " Cadres " à la présente convention.  

a) La commission nationale est compétente pour 
tous les différends constituant un problème 
d'interprétation de la convention collective ainsi que 
pour tous les différends en constituant un problème 
d'application dans les régions où il n'aura pas été 
créé de commissions régionales.  

Pour les différends collectifs, et sauf accord 
entre le secrétariat de la commission et la partie 
demanderesse pour fixer un délai plus long, la 
commission se réunit dans les sept jours francs de 



DISPOSITIONS COMMUNES Page 29 
 

la réception de la lettre recommandée saisissant la 
commission.  

Pour les différends d'ordre individuel, la 
commission fixe dans quels délais elle se réunit 
pour examiner le cas.  

b) Chaque commission régionale est 
compétente pour tous les différends constituant un 
problème d'application de la convention collective 
nés dans les établissements en relevant 
territorialement.  

Lorsqu'une commission régionale est saisie d'un 
différend constituant ou comportant un problème 
d'interprétation de la convention collective, elle s'en 
dessaisit et le transmet à la commission nationale.  

Lorsqu'une commission régionale ne parvient 
pas à une conciliation, elle peut décider, à 
l'unanimité des organisations composant chaque 
collège, de porter le différend devant la commission 
nationale. Dans ce cas, un nouveau délai 
commence à courir à compter de la date à laquelle 
ladite commission nationale a été saisie. 

 
Article 82 – FONCTIONNEMENT DES 
COMMISSIONS 

1° La commission de conciliation est saisie par 
la personne la plus diligente, par lettre 
recommandée avec accusé de réception et 
adressée à son secrétariat.  

Cette lettre doit exposer succinctement le 
différend et copie en sera jointe à la convocation 
des commissaires.  

2° Secrétariat -  Le secrétariat de la commission 
est assuré par le secrétariat du syndicat patronal.  

a) Modalités de convocation :  

Après avoir pris contact, dans la mesure du 
possible, avec les commissaires titulaires, le 
secrétariat fixe la date et le lieu de réunion, étant 
entendu, s'il s'agit d'un conflit collectif ou d'un conflit 
individuel ayant un caractère de gravité et 
d'urgence, qu'elle doit avoir lieu au plus tard dans 
les sept jours de la réception de la lettre 
recommandée.  

En ce qui concerne les conflits individuels ne 
présentant pas un caractère de gravité et d'urgence 
et les affaires à propos desquelles la commission 
nationale siège pour avis, le secrétariat, en liaison 
avec les commissaires, groupe les affaires et fixe au 
mieux la date de réunion, de façon toutefois que 
l'examen de chaque conflit intervienne au plus tard 
dans les six semaines suivant la réception de la 
demande.  

Le secrétariat convoque nominativement les 
commissaires titulaires, par lettre recommandée 
avec accusé de réception, envoyée à leur adresse 
commerciale pour les commissaires patronaux, et 
au siège de l'organisation syndicale intéressée pour 
les commissaires représentant les salariés. La 
convocation doit comporter la copie de la lettre de la 
partie demanderesse et de l'exposé succinct des 
circonstances du conflit.  

Les parties intéressées sont convoquées par 
lettre ordinaire.  

b) Remplacement des commissaires et règles 
de quorum :  

La présence des commissaires titulaires aux 
réunions est obligatoire.  

Toutefois, en cas d'empêchement, un 
commissaire titulaire peut se faire représenter par 
son suppléant qui participe alors à la réunion ou, à 
défaut, par un autre commissaire du même collège 
auquel il donne à cet effet pouvoir par écrit.  

Dans le cas où un commissaire serait partie à 
une affaire portée à l'ordre du jour de la réunion, il 
ne pourrait siéger à la commission pendant 
l'examen de ladite affaire.  

Pour qu'une commission puisse valablement 
délibérer, il faut que soient présents, dans chaque 
collège, au moins deux commissaires représentant 
régulièrement au moins la moitié des commissaires 
titulaires.  

Si ce double quorum n'est pas atteint dans l'un 
des collèges, le secrétariat le constate dans un 
procès-verbal qui vaut procès-verbal de non-
conciliation.  

Toutefois, si le délai afférent au litige en cause 
n'est pas encore expiré, les commissaires présents 
peuvent à l'unanimité décider de reporter la réunion 
à une autre date comprise dans le délai. Dans ce 
cas, le procès-verbal de séance constate seulement 
cette décision de report.  

c) Réunion des commissions :  

La présidence est assurée à tour de rôle par 
l'un, puis l'autre collège. Avant l'ouverture de 
chaque session, le collège à qui revient la 
présidence désigne le commissaire chargé 
d'assumer les fonctions de président.  

Les parties intéressées peuvent être entendues 
séparément et contradictoirement. En outre, la 
commission peut, le cas échéant, faire effectuer sur 
place les enquêtes nécessaires.  

La commission formule ensuite d'un commun 
accord entre les deux collèges qui la constituent, 
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des propositions de conciliation qu'elle soumet à 
l'agrément des parties.  

Dans chaque collège, les propositions sont 
émises à une majorité égale au moins aux deux-
tiers des commissaires présents ou représentés.  

Si les propositions sont acceptées par les 
parties, un accord de conciliation est rédigé séance 
tenante, puis signé par les parties et par les 
commissaires. Cet accord produit un effet 
obligatoire et prend force exécutoire dès son dépôt 
au secrétariat du Conseil des Prud'hommes et aux 
services du ministère du travail.  

Si la commission ne parvient pas à formuler de 
propositions de conciliation ou si les parties (ou 
l'une d'entre elles) refusent d'accepter les 
propositions formulées, il sera établi un procès-
verbal motivé de non-conciliation signé par les 
commissaires.  

Tout procès-verbal de conciliation ou de non-
conciliation établi par une commission régionale 
devra être communiqué au secrétariat de la 
commission nationale de conciliation.  

Lorsque la commission siège pour avis en 
dehors de tout conflit, les avis qu'elle exprime sont 
adoptés par accord entre les deux collèges, selon la 
même procédure de vote que pour les propositions 
de conciliation. En l'absence d'accord entre les deux 
collèges, il sera rédigé un procès-verbal motivé de 
carence.  

Enfin, c'est également par accord entre les deux 
collèges, selon la même procédure de vote que 
pour les propositions de conciliation, que la 
commission peut prendre la décision d'évoquer 
devant elle, de son propre chef, certaines questions 
d'intérêt collectif.  

 
Article 83 - CAS DE GREVE OU DE LOCK-OUT 

Aucune grève ou lock-out concernant un conflit 
soumis à la procédure de conciliation ne peut être 
décidé avant que n'ait été épuisée la procédure de 
conciliation, c'est-à-dire avant que la commission 
compétente n'ait conclu ses travaux par un procès-
verbal de non-conciliation.  

En cas de cessation de travail, l'employeur et le 
personnel doivent tout mettre en oeuvre pour 
préserver l'outil de travail ; toutes dispositions 
doivent être prises pour que soient assurées la 
sécurité dans l'établissement, la sauvegarde du 
matériel, ainsi que la qualité et la conservation des 
produits en cours de fabrication ou stockés dans 
l'établissement.  

 
 

Article 84 - PERTES DE SALAIRES ET FRAIS DE 
DEPLACEMENT 

Sur justification de leur participation effective à 
une commission de conciliation, les commissaires 
salariés travaillant dans les entreprises relevant de 
la présente Convention devront bénéficier 
d'autorisations d'absence pour participer aux 
travaux des commissions. 

Le temps passé aux réunions des commissions 
leur sera payé comme temps de travail effectif. Ils 
pourront, par ailleurs, demander le remboursement 
de leurs frais de déplacement. Ces frais seront 
réglés par l'intermédiaire des organisations 
syndicales patronales. 

En ce qui concerne les commissions régionales, 
ne pourront toutefois bénéficier de ce 
remboursement de frais que les commissaires 
salariés appartenant à des entreprises situées dans 
la région considérée. 

Les dispositions du présent paragraphe sont 
applicables aux salariés convoqués par une 
commission de conciliation. 

 
Article 85 : APPLICATION DE LA PROCEDURE DE 
CONCILIATION POUR LE REGLEMENT DES 
CONFLITS COLLECTIFS 

Les propositions de conciliation émises par la 
commission doivent être soumises à l'agrément des 
parties ou de leurs représentants, c'est-à-dire, en ce 
qui concerne les salariés, des organisations 
syndicales représentatives du personnel 
directement intéressé dans l'entreprise en cause : 

a) En cas d'accord des deux parties intéressées: 
signature d'un procès-verbal de conciliation. 

b) En cas de refus des deux parties : signature 
d'un procès-verbal de non-conciliation. 

c) En cas de refus de l'une des parties 
(patronale ou ouvrière) : Signature d'un procès-
verbal de non-conciliation. 

d) En cas d'accord patronal ou de désaccord 
entre les syndicats ouvriers représentatifs du 
personnel directement intéressé dans l'entreprise en 
cause, un procès-verbal de conciliation peut 
cependant être signé si ce personnel donne 
directement son accord par voie de référendum 
dont la date aura été fixée par la commission de 
conciliation : 

- ce référendum sera organisé dans un local mis 
par l'employeur à la disposition du personnel ; 

- la date, le lieu et l'objet du référendum, ainsi 
que le texte des propositions formulées par la 
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commission de conciliation seront portés à la 
connaissance du personnel intéressé au moins trois 
jours à l'avance par affichage à l'intérieur de 
l'entreprise ; 

- le vote aura lieu à bulletin secret en présence 
de tous les représentants des organisations 
syndicales signataires de la convention collective 
ayant ou non des adhérents au sein de l'entreprise ; 

- les bulletins ne devront se distinguer que par la 
mention " oui " ou " non " ou par des couleurs 
différentes ; 

- seuls les membres du personnel intéressé 
présents au moment du vote auront droit de vote ; 

- le dépouillement du scrutin fera apparaître, à la 
règle de la majorité simple, si les propositions de la 
commission sont adoptées ou repoussées ; 

- si les propositions de la commission de 
conciliation sont adoptées, un procès-verbal de 
conciliation sera immédiatement signé par les deux 
parties - en présence d'un commissaire ouvrier et 
d'un commissaire patronal délégués à cet effet par 
la commission - et rendu exécutoire ; 

- en cas de refus, il sera établi un procès-verbal 
de non-conciliation. 
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ANNEXE I  

 

LISTE DES SYNDICATS REGIONAUX ET UNIONS REGIONALES 

 

 

• Syndicat des Industriels Charcutiers, Traiteurs, Transformateurs de Viandes, de Paris, Ile 

de France, Normandie et Orléanais 

  

• Union Bretonne des Industriels charcutiers et traiteurs 

 

• Syndicat des Industriels charcutiers, traiteurs, transformateurs de viandes de l’Ouest 

 

• Syndicat de l’Est et Franche Comté 

 

• Union des Syndicats de Rhône-Alpes des Industriels Charcutiers et Traiteurs 

 

• Syndicat d’Auvergne-Limousin des Industriels charcutiers et traiteurs 

 

• Syndicats des salaisonniers des monts de Lacaune 

 

• Syndicat des Industriels charcutiers, Traiteurs, Transformateurs et Viandes de l’Arc 

Méditerranéen. 
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ANNEXE II 
 

OUVRIERS 
 
 

 
Article 1er 

   La présente annexe fixe les conditions particulières 
de travail des salariés appartenant à la catégorie 
"Ouvriers". Il y a lieu de se reporter, en outre, aux 
dispositions de l'Accord de Mensualisation du 22 juin 
1979. 

Article 2 - PERIODE D'ESSAI (1). 
 

La durée de la période d’essai, prévue à l’article 40 
des dispositions communes, est égale à un mois. La 
période d’essai doit être stipulée dans la lettre 
d’engagement ou le contrat de travail. A l’issue de celle-
ci, l’engagement devient définitif et confirmé par écrit.  

 
Au cours de la période d’essai, les parties peuvent, à 

tout moment, se séparer sous réserve d’un délai de 
prévenance réciproque, sauf faute grave, de :  

- 24 heures si la durée de présence dans l’entreprise 
est inférieure à 8 jours,  

- 48 heures autrement. 
Conformément à l’article L 1221-25 du code du 

travail, la durée du délai de prévenance ne peut avoir 
pour effet de prolonger la période d’essai au-delà de sa 
durée maximale. 

 
 
Article 3 - FORME DU CONTRAT 

Le contrat à durée indéterminée règle normalement 
des rapports entre l'employeur et le personnel ouvrier.  

Le contrat à durée déterminée est réglementé par les 
articles L. 122-1 et suivants du Code du Travail. Ces 
articles prévoient par exemple :  

- Travail à caractère saisonnier, surcroît temporaire 
d'activité ou exécution d'une tâche précise non durable, 
travaux urgents nécessités par des mesures de 
sécurité;  

- Remplacement d'un salarié temporairement absent 
ou suspension du contrat de travail, tels que congés 
payés, maladie, maternité, congé parental d'éducation, 
obligations militaires, etc.  

- Emploi de certaines catégories de demandeurs 
d'emploi dans le cadre de la formation en alternance.  

En tout état de cause, le contrat à durée déterminée 
ne peut avoir pour objet de pourvoir durablement un 
emploi lié à l'activité normale et permanente de 
l'entreprise. 

 

 
Article 4 - REMUNERATION AU MOIS 
 
Se reporter à l'article 6 de l'Accord de Mensualisation 
du 22 juin 1979.  
 
Article 5 - TRAVAIL CONTINU 

 
Lorsque, dans une entreprise, il existe du 

personnel ayant un horaire ininterrompu de huit heures 
au moins, ce personnel a droit à un arrêt payé de trente 
minutes pour le casse-croûte, arrêt qui se situera à 
l'intérieur de l'horaire ci-dessus, suivant les nécessités 
du service.  

Si l'horaire est supérieur à sept heures mais 
inférieur à huit heures, le personnel a droit à un arrêt 
payé de vingt minutes.  

Article 6 - ARRET DE TRAVAIL PENDANT 
L'HORAIRE NORMAL 

 
Se reporter à l'article 10 de l'Accord de Mensualisation 
du 22 juin 1979. 
 
 
Article 7 – MUTATION - DELAI DE REFLEXION 
 

Le délai de réflexion visé à l'article 41 des 
dispositions communes est fixé à deux semaines. 
Lorsque la situation économique de l'entreprise conduit 
celle-ci à recourir à des mutations de postes internes, 
ou dans un autre établissement, en vue de limiter la 
diminution de ses effectifs, des garanties (règles de 
procédure, délais de réflexion, indemnité temporaire) 
sont définies par le Chapitre III de l'Accord du 1er juin 
1987 sur la Sécurité de l'Emploi et par l'article 10 de 
l'Accord de Mensualisation du 22 juin 1979.  

 
 
Article 8 - REMPLACEMENT 

Si un ouvrier désigné pour effectuer un 
remplacement provisoire au sens des deux premiers 
alinéas de l'article 42 des dispositions communes, se 
trouve, à l'expiration du premier mois de remplacement, 
maintenu dans ce nouveau poste, il percevra un rappel 
de salaire pour ce mois, sur la base du salaire de son 
nouvel emploi.  

Lorsqu'un ouvrier effectue un remplacement 
provisoire après avoir accompli antérieurement, dans le 
même poste, un ou plusieurs remplacements d'une 
durée totale d'un mois, il perçoit, dès le premier jour de 
remplacement, le salaire afférent à son nouvel emploi. 

 

(1) Accord du 12 novembre 2009 étendu par arrêté du 24 décembre 2010 
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Article 9 - RUPTURE DU CONTRAT DE TRAVAIL - 

PREAVIS 

En cas de rupture du contrat de travail à durée 
indéterminée et sauf en cas de faute grave, la durée du 
préavis visé à l'article 43 est fixée par les dispositions 
de la Loi du 23 juillet 1973 et l'article 11 " Préavis " de 
l'Accord de Mensualisation du 22 juin 1979.  

En cas de rupture par l'ouvrier du contrat de travail à 
durée indéterminée (démission), la durée du préavis est 
égale à (1) :  

Coefficients 120 à 135 inclus   

. Ancienneté inférieure à 6 mois : 8 jours  

. Ancienneté égale ou supérieure à 6 mois : 15 jours  

Au-delà du coefficient 135  1 mois  

Toutefois, l'employeur et le salarié peuvent convenir 
de réduire ce délai sans être redevable d'aucune 
indemnité pour la partie du préavis restant à courir. 

Article 10 - JOURS FERIES PAYES 

Se reporter à l'article 7 de l'Accord de 
Mensualisation du 22 juin 1979  et Chapitre II - 4° de 
l'Accord du 14 janvier 1982 sur la Durée et 
l'aménagement du Temps de Travail. 

Article 11 - INDEMNITE DE LICENCIEMENT (2) 
 

« Sauf en cas de faute grave ou lourde, l’indemnité 
de licenciement est calculée comme suit :  

- Pour un salarié comptant un an d’ancienneté ou 
plus, 1/5ème de mois de salaire par année d’ancienneté, 
auquel s’ajoute 2/15ème de mois par année d’ancienneté 
pour les années au-dessus de 10 ans. 

 
Pour apprécier l’ancienneté du salarié, il n’est pas 

tenu compte de l’ancienneté des contrats de travail 
antérieurs sauf dans les cas énumérés par la loi ou 
disposition contraire du contrat de travail. 

 
Le salaire à prendre en considération pour le calcul 

des indemnités prévues ci-dessus est le douzième de la 
rémunération des douze derniers mois précédant la 
résiliation ou, selon la formule la plus avantageuse pour 
l’intéressé, le tiers des trois derniers mois, étant 
entendu que, dans ce cas, toute prime ou gratification 
de caractère annuel ou exceptionnel qui aurait été 
versée au salarié pendant cette période ne serait prise 
en compte au titre de cette période que pour le quart de 
son montant. 

 

En cas de mise à la retraite par l’employeur, le 
montant de l’indemnité perçue est similaire à celui de 
l’indemnité de licenciement. 

 
 
Les parties signataires soulignent que les mesures ci-

dessus se substituent à celles de l’article 12 de l’accord 
de mensualisation conclu dans diverses branches des 
IAA du 22 juin 1979 qui se révèlent globalement moins 
avantageuses pour les salariés. 

 
Article 12 - MATERNITE 

Se reporter à l'article 9a) de l'Accord de 
Mensualisation du 22 juin 1979.  

Article 13 - PRIMES DE FROID 
 
Les travaux exécutés au froid, effectués d'une 

manière continue, donneront lieu au versement d'une 
prime de froid pour les heures qui leur seront 
consacrées.  

Cette prime de froid est fixée comme suit :  

Si la température artificielle ambiante est inférieure à 
- 5 °C : 15 % du salaire minimum garanti de la catégorie 
de l'intéressé ;  

Si la température artificielle ambiante se situe entre   
- 5 °C et + 3 °C : 8 % du salaire minimum garanti de la 
catégorie de l'intéressé ;  

Si la température artificielle ambiante se situe entre  
+ 3 °C et + 10 °C : 4 % du salaire minimum garanti de 
la catégorie de l'intéressé.  

Article 13 bis - PRIMES DE PRODUCTION 
 
Les primes de production ou de rendement ont fait 
l'objet d'une intégration totale dans le salaire au plus 
tard fin 1975, en application de l'Avenant du 17 juillet 
1973. 

 
Article 14 - ALLOCATION DE DEPART A LA 

RETRAITE (2) 
 

L’allocation de départ volontaire en retraite, versée 
en cas de départ à l’initiative du salarié, est calculée 
comme suit :  

 
- pour un salarié comptant de une à quatre années 

d’ancienneté, 1/20ème de mois par année d’ancienneté. 
 
- pour un salarié comptant cinq années d’ancienneté 

ou plus, 1/10ème de mois par année d’ancienneté. 
 
 
 
 

(1) Avenant du 6 octobre 2006 étendu par arrêté du 22 juin 2007 

(2) Accord du 12 novembre 2009 étendu par arrêté du 24 décembre 2010 
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Le salaire à prendre en considération pour le calcul 
des indemnités prévues ci-dessus est le douzième de la 
rémunération des douze derniers mois précédant la 
résiliation ou, selon la formule la plus avantageuse pour 
l’intéressé, le tiers des trois derniers mois, étant 
entendu que, dans ce cas, toute prime ou gratification 

de caractère annuel ou exceptionnel qui aurait été 
versée au salarié pendant cette période ne serait prise 
en compte au titre de cette période que pour le quart de 
son montant. 

 

 
 
Article 15 - ABSENCES POUR MALADIE OU 

 ACCIDENT (1) 
 
Se reporter à l'article 8 de l'Accord de mensualisation du 22 juin 1979. Toutefois, dans les cas ci-dessous, les délais 
d’indemnisation prévus par l’Accord de mensualisation suivant l’ancienneté du salarié sont remplacés par les délais 
suivants :  
 

INDEMNISATION DE L’ACCIDENT DU TRAJET SANS HOSPITALISATION 
 

 
Ancienneté 

 

 
Nombre de jours 

indemnisés à 90% 

 
Nombre de jours indemnisés 

aux 2/3 de la rémunération 
 

 
6 mois 
 

 
150 jours 

 
 

 
A partir de 26 ans 
d’ancienneté 
 

 
150 jours 

 
10 jours 

 
A partir de 31 ans 
d’ancienneté 
 

 
150 jours 

 
30 jours 

 
Versement des indemnités du jour de la prise en charge par la Sécurité Sociale. 
 
L’ancienneté prise en compte s’apprécie au 1er jour de l’absence du salarié. 

 
 
INDEMNISATION DE LA MALADIE AVEC HOSPITALISATION 

 
 

Ancienneté 
 

 
Nombre de jours 

indemnisés à 90% 

 
Nombre de jours  

indemnisés à 75% 
 

 
De 6 mois à 10 ans 

 

 
45 jours 

 
135 jours 

 
De 11 à 15 ans 

 

 
50 jours 

 
130 jours 

 
De 16 à 20 ans 

 

 
60 jours 

 
120 jours 

 
De 21 à 25 ans 
 

 
70 jours 

 
110 jours 

 
De 26 à 30 ans 
 

 
80 jours 

 
100 jours 

 
A partir de 31 ans 

 
90 jours 

 
90 ours 

 
Versement des indemnités du jour de la prise en charge par la Sécurité Sociale 
 
L’ancienneté prise en compte s’apprécie au 1er jour de l’absence du salarié. 
 
(1) Accord du 5 décembre 2012 étendu par arrêté du 22 novembre 2013 (JO du 1/12/2013) 
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INDEMNISATION DE LA MALADIE SANS HOSPITALISATION 

 
 

Ancienneté 
 

 
Nombre de jours 

indemnisés à 90% 

 
Nombre de jours  

indemnisés à 75% 
 

 
De 1 à 10 ans 

 

 
45 jours 

 
105 jours 

 
De 11 à 15 ans 

 

 
50 jours 

 
100 jours 

 
De 16 à 20 ans 

 

 
60 jours 

 
90 jours 

 
De 21 à 25 ans 
 

 
70 jours 

 
80 jours 

 
De 26 à 30 ans 
 

 
80 jours 

 
80 jours 

 
A partir de 31 ans 

 

 
90 jours 

 
90 jours 

 
 Versement des indemnités à partir du 8ème jour d‘absence 
 
Les autres dispositions de l’Accord de Mensualisation (art 8) sont inchangées dans le cadre de la branche. 

 
 
 
 
Article 16 - CLASSIFICATION DES EMPLOIS 

 
Se reporter aux accords de classifications des 

postes. 
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ANNEXE III 
 

EMPLOYES 
 
 
 
 

Article 1er 

La présente annexe fixe les conditions particulières 
de travail des salariés appartenant à la catégorie 
"Employés ". Il y a lieu de se reporter, en outre, aux 
dispositions de l'Accord de Mensualisation du 22 juin 
1979.  

Article 2 - PERIODE D'ESSAI (1) 
 

   La durée de la période d’essai, prévue à l’article 40 
des dispositions communes, est égale à un mois. La 
période d’essai doit être stipulée dans la lettre 
d’engagement ou le contrat de travail. A l’issue de celle-
ci, l’engagement devient définitif et confirmé par écrit. 

 
Au cours de la période d’essai, les parties peuvent, à 

tout moment, se séparer sous réserve d’un délai de 
prévenance réciproque, sauf faute grave, de :  

- 24 heures si la durée de présence dans l’entreprise 
est inférieure à 8 jours,  

- 48 heures autrement. 
Conformément à l’article L 1221-25 du code du 

travail, la durée du délai de prévenance ne peut avoir 
pour effet de prolonger la période d’essai au-delà de sa 
durée maximale. 
 
 
Article 3 – MUTATION – DELAI DE REFLEXION 

Le délai de réflexion visé à l'article 41 des 
dispositions communes est fixé à deux semaines. 
Lorsque la situation économique de l'entreprise conduit 
celle-ci à recourir à des mutations de postes internes, 
ou dans un autre établissement, en vue de limiter la 
diminution de ses effectifs, des garanties (règles de 
procédure, délais de réflexion, indemnité temporaire) 
sont définies par le Chapitre III de l'Accord du 1er juin 
1987 sur la Sécurité de l'Emploi  et par l'article 10 de 
l'Accord de Mensualisation du 22 juin 1979. 

 
Article 4 - RUPTURE DU CONTRAT DE TRAVAIL 
                PREAVIS 
 

En cas de rupture du contrat de travail à durée 
indéterminée, et sauf cas de faute grave, la durée du 
préavis visé à l'article 43 des dispositions communes 
est fixée par les dispositions de la Loi du 13 juillet 1973 
et l'article  11 " Préavis " de l'Accord de Mensualisation 
du 22 juin 1979. 

 
 
 
Article 5 - INDEMNITE DE LICENCIEMENT (1) 
 
   Sauf en cas de faute grave ou lourde, l’indemnité de 
licenciement est calculée comme suit :  

- Pour un salarié comptant un an d’ancienneté ou 
plus, 1/5ème de mois de salaire par année d’ancienneté, 
auquel s’ajoute  2/15ème de mois par année 
d’ancienneté pour les années au-dessus de 10 ans. 

 
Pour apprécier l’ancienneté du salarié, il n’est pas 

tenu compte de l’ancienneté des contrats de travail 
antérieurs sauf dans les cas énumérés par la loi ou 

disposition contraire du contrat de travail. 
 
Le salaire à prendre en considération pour le calcul 

des indemnités prévues ci-dessus est le douzième de la 
rémunération des douze derniers mois précédant la 
résiliation ou, selon la formule la plus avantageuse pour 
l’intéressé, le tiers des trois derniers mois, étant 
entendu que, dans ce cas, toute prime ou gratification 
de caractère annuel ou exceptionnel qui aurait été 
versée au salarié pendant cette période ne serait prise 
en compte au titre de cette période que pour le quart de 
son montant. 

 
En cas de mise à la retraite par l’employeur, le 

montant de l’indemnité perçue est similaire à celui de 
l’indemnité de licenciement. 

 
Les parties signataires soulignent que les mesures ci-

dessus se substituent à celles de l’article 12 de l’accord 
de mensualisation conclu dans diverses branches des 
IAA du 22 juin 1979 qui se révèlent globalement moins 
avantageuses pour les salariés. 

 
 
Article 6 - INDEMNITE DE DEPART A LA 

        RETRAITE (1) 
 

L’allocation de départ volontaire en retraite, versée 
en cas de départ à l’initiative du salarié, est calculée 
comme suit :  

 
- pour un salarié comptant de une à quatre années 

d’ancienneté, 1/20ème de mois par année d’ancienneté. 

 
- pour un salarié comptant cinq années d’ancienneté 

ou plus, 1/10ème de mois par année d’ancienneté. 

 

 

(1) Accord du 12 novembre 2009 étendu par arrêté du 24 décembre 2010 
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Article 7 -  ABSENCES POUR MALADIE OU 

 ACCIDENT (1) 
 
Se reporter à l'article 8 de l'Accord de Mensualisation du 22 juin 1979. Toutefois, dans les cas ci-dessous, les délais 
d’indemnisation prévus par l’Accord de mensualisation suivant l’ancienneté du salarié sont remplacés par les délais 
suivants :  
 

 
INDEMNISATION DE L’ACCIDENT DU TRAJET SANS HOSPITALISATION 
 

 
Ancienneté 

 

 
Nombre de jours 

indemnisés à 90% 

 
Nombre de jours indemnisés 

aux 2/3 de la rémunération 
 

 
6 mois 
 

 
150 jours 

 
 

 
A partir de 26 ans 
d’ancienneté 
 

 
150 jours 

 
10 jours 

 
A partir de 31 ans 
d’ancienneté 
 

 
150 jours 

 
30 jours 

 
Versement des indemnités du jour de la prise en charge par la Sécurité Sociale. 
 

L’ancienneté prise en compte s’apprécie au 1er jour de l’absence du salarié. 
 
 
 
INDEMNISATION DE LA MALADIE AVEC HOSPITALISATION 

 
 

Ancienneté 
 

 
Nombre de jours 

indemnisés à 90% 

 
Nombre de jours  

indemnisés à 75% 
 

 
De 6 mois à 10 ans 

 

 
45 jours 

 
135 jours 

 
De 11 à 15 ans 

 

 
50 jours 

 
130 jours 

 
De 16 à 20 ans 

 

 
60 jours 

 
120 jours 

 
De 21 à 25 ans 
 

 
70 jours 

 
110 jours 

 
De 26 à 30 ans 
 

 
80 jours 

 
100 jours 

 
A partir de 31 ans 

 
90 jours 

 
91 ours 

 
Versement des indemnités du jour de la prise en charge par la Sécurité Sociale 

 
L’ancienneté prise en compte s’apprécie au 1er jour de l’absence du salarié. 
 
 
 
(1) Accord du 5 décembre 2012 étendu par arrêté du 22 novembre 2013 (JO du 1/12/2013) 
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INDEMNISATION DE LA MALADIE SANS HOSPITALISATION 

 
 

Ancienneté 
 

 
Nombre de jours 

indemnisés à 90% 

 
Nombre de jours  

indemnisés à 75% 
 

 
De 1 à 10 ans 

 

 
45 jours 

 
105 jours 

 
De 11 à 15 ans 

 

 
50 jours 

 
100 jours 

 
De 16 à 20 ans 

 

 
60 jours 

 
90 jours 

 
De 21 à 25 ans 
 

 
70 jours 

 
80 jours 

 
De 26 à 30 ans 
 

 
80 jours 

 
80 jours 

 
A partir de 31 ans 

 

 
90 jours 

 
90 jours 

 
Versement des indemnités à partir du 8ème jour d‘absence 
 
 
Les autres dispositions de l’Accord de Mensualisation (art 8) sont inchangées dans le cadre de la branche. 

 
 
 
 
Article 8 - MATERNITE 
 

Se reporter à l'article 9b) de l'Accord de 
Mensualisation du 22 juin 1979. 
 

 
 
Article 9 - CLASSIFICATION DES EMPLOIS 
 

Se reporter aux accords de classification des postes. 
 



  

DISPOSITIONS COMMUNES Page 40 
 

ANNEXE IV 
 

MAITRISE ET TECHNICIENS ASSIMILES 
 
 

Article 1er 

La présente annexe fixe les conditions particulières 
de travail des salariés appartenant à la catégorie " 
Agents de maîtrise et Techniciens assimilés ".  

Il y a lieu, en outre, de se reporter aux dispositions de 
l'Accord de Mensualisation du 22 juin 1979. 

Article 2 - PERIODE D'ESSAI (1) 
 

   La durée de la période d’essai prévue à l’article 40 
des dispositions communes est fixée à deux mois pour 
les agents de maîtrise et techniciens assimilés du 
niveau IV, V, VI et VII (coefficient 200 à 345). 

 
La période d’essai doit être stipulée dans la lettre 

d’engagement ou le contrat de travail. A l’issue de celle-
ci, ou de son renouvellement, l’engagement devient 
définitif et confirmé par écrit. En cas de renouvellement, 
celui-ci doit résulter d’un accord écrit entre les parties 
au terme de la période initiale. La durée maximale de la 
période d’essai, renouvellement compris, ne peut 
dépasser quatre mois. 

 
Au cours de la période d’essai, les parties peuvent, à 

tout moment, se séparer sous réserve d’un délai de 
prévenance réciproque, sauf faute grave, de :  

- 24 heures si la durée de présence dans l’entreprise 
est inférieure à 8 jours,  

- 48 heures autrement. 
Lorsqu’il est mis fin à la période d’essai par 

l’employeur, ce délai est porté à 2 semaines après un 
mois de présence et 1 mois après trois mois de 
présence. 

Conformément à l’article L 1221-25 du code du 
travail, la durée du délai de prévenance ne peut avoir 
pour effet de prolonger la période d’essai au-delà des 
délais ci-dessus renouvellement inclus. 
 
 
Article 3 - ENGAGEMENT 

 
   A l'expiration de la période d'essai, le salarié dont 
l'engagement est devenu définitif reçoit une notification 
écrite précisant :  
-   sa date d'entrée dans l'entreprise ;  
- son emploi dans la classification et son coefficient 

hiérarchique ;  
- son salaire d'embauche ainsi que l'horaire 

correspondant ;  
- le ou les établissements dans lesquels l'emploi doit 

être exercé.  
 

 
 

 
Tout changement apporté à l'un des éléments ci-

dessus fera l'objet d'une nouvelle notification écrite. 
 
Article 4 - MUTATION - DELAI DE REFLEXION 
 

Le délai de réflexion visé à l'article 41 des 
dispositions communes est fixé à trois semaines. 
 
 
Article 5 - RUPTURE DU CONTRAT DE TRAVAIL – 

PREAVIS (2) 

 
   La durée du préavis prévue à l'article 43 des 
dispositions communes est fixée à :  
-  pour les agents de maîtrise et techniciens assimilés 

du niveau IV : le salarié licencié comptant plus de 
deux ans de présence continue bénéficie de deux 
mois de préavis ; 

  
-  pour les agents de maîtrise et techniciens assimilés 

des niveaux V et VI : deux mois ; 
  

- pour les agents de maîtrise et techniciens assimilés 

du niveau VII : trois mois. 
 
 
Article 6 - INDEMNITE DE LICENCIEMENT (1) 
 
 
     Sauf en cas de faute grave ou lourde, l’indemnité de 
licenciement est calculée comme suit :  

- Pour un salarié comptant un an d’ancienneté ou 
plus, 1/5ème de mois de salaire par année d’ancienneté, 
auquel s’ajoute 2/15ème de mois par année d’ancienneté 
pour les années au-dessus de 10 ans. 

 
Pour apprécier l’ancienneté du salarié, il n’est pas 

tenu compte de l’ancienneté des contrats de travail 
antérieurs sauf dans les cas énumérés par la loi ou 
disposition contraire du contrat de travail. 

 
Le salaire à prendre en considération pour le calcul 

des indemnités prévues ci-dessus est le douzième de la 
rémunération des douze derniers mois précédant la 
résiliation ou, selon la formule la plus avantageuse pour 
l’intéressé, le tiers des trois derniers mois, étant 
entendu que, dans ce cas, toute prime ou gratification 
de caractère annuel ou exceptionnel qui aurait été 
versée au salarié pendant cette période ne serait prise 
en compte au titre de cette période que pour le quart de 
son montant. 

 
En cas de mise à la retraite par l’employeur, le 

montant de l’indemnité perçue est similaire à celui de 
l’indemnité de licenciement. 

 
(1) Accord du 12 novembre 2009 étendu par arrêté du 24 décembre 2010 
(2) Accord du 5 novembre 1998  étendu par arrêté du 29 mars 1999
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 Les parties signataires soulignent que les mesures 
ci-dessus se substituent à celles de l’article 12 de 
l’accord de mensualisation conclu dans diverses 
branches des IAA du 22 juin 1979 qui se révèlent 
globalement moins avantageuses pour les salariés. 

 
Article 7 - INDEMNITE DE DEPART A LA RETRAITE 

(1) 
 

  L’allocation de départ volontaire en retraite, versée 
en cas de départ à l’initiative du salarié, est calculée 
comme suit :  

 
- pour un salarié comptant de une à quatre années 

d’ancienneté, 1/20ème de mois par année d’ancienneté. 
 
- pour un salarié comptant cinq années d’ancienneté 

ou plus, 1/10ème de mois par année d’ancienneté. 

  
Le salaire à prendre en considération pour le calcul 

des indemnités prévues ci-dessus est le douzième de la 
rémunération des douze derniers mois précédant la 
résiliation ou, selon la formule la plus avantageuse pour 
l’intéressé, le tiers des trois derniers mois, étant 
entendu que, dans ce cas, toute prime ou gratification 
de caractère annuel ou exceptionnel qui aurait été 
versée au salarié pendant cette période ne serait prise 
en compte au titre de cette période que pour le quart de 
son montant. 
 
Article 8 - FRAIS DE DEPLACEMENT 
 

Tout déplacement, nécessité pour des raisons de 
service et entraînant pour le collaborateur des frais 
supplémentaires, donnera lieu à une indemnisation, soit 
par accord entre les intéressés, soit, à défaut, 
forfaitairement dans les conditions suivantes :  

- pour les petits déplacements n'empêchant pas le 
collaborateur de regagner chaque jour son domicile et 
entraînant pour lui l'impossibilité de prendre son repas 
de midi dans les conditions correspondant à son horaire 
normal de travail, il sera alloué une indemnité égale à 
quatre fois le minimum garanti, prime complémentaire 
comprise ;  

- pour les déplacements ne permettant pas au 
collaborateur de regagner chaque jour son domicile, il 
sera alloué une indemnité compensatrice de séjour, 
repas et logement, sur la base de quatorze fois le 
minimum garanti, prime complémentaire comprise ;  

- les déplacements par chemin de fer seront assurés en 
2ème classe le jour et en 1ère classe ou en couchette 
de 2ème classe la nuit ;  

- pour les collaborateurs autorisés à utiliser, pour les 
besoins du service, une automobile leur appartenant, 
les conditions de remboursement des frais de transport 
seront fixées par accord préalable avec l'employeur. 

Article 9 - INDEMNITE DE MALADIE 

Après un an de présence dans l'entreprise, en cas de 
maladie ou d'accident dûment constaté par certificat 
médical et contre-visite s'il y a lieu, les appointements 
mensuels seront payés dans les conditions suivantes, 
sous déduction du montant des indemnités journalières 
auxquelles l'intéressé a droit au titre de la sécurité 
sociale et de tout autre régime de prévoyance, 
comportant participation de l'employeur, pouvant exister 
dans l'entreprise :  

 
Plein-tarif pendant le premier mois ;  
Demi-tarif pendant le mois suivant ;  

sous réserve que l'application des dispositions de 
l'article 8 de l'Accord de Mensualisation du 22 juin 1979 
ne soit plus favorable ou des dispositions de l’accord du 
5 décembre 2012 (annexe II Ouvriers et annexe III 
Employés).  

Si plusieurs congés de maladie sont accordés à un 
agent de maîtrise, technicien ou assimilé au cours 
d'une année, la durée d'indemnisation ne peut excéder, 
au total, celle des périodes fixées ci-dessus.  
 
Article 9bis - REMPLACEMENT EN CAS DE MALADIE 

 
Dans le cas où les absences résultant de maladie ou 

d'accident imposeraient le remplacement effectif de 
l'intéressé, celui-ci aura droit au réengagement par 
préférence, sauf s'il lui a été alloué une indemnité de 
congédiement. La notification de l'obligation de 
remplacement éventuel sera faite à l'intéressé en 
application des dispositions de l'article L. 122-14 et 
suivants du Code du Travail. 
 
Article 10 - MATERNITE 

Se reporter à l'article 9b) de l'Accord de 
Mensualisation du 22 juin 1979. 
 
Article 11 - CLASSIFICATION DES EMPLOIS 

 
Se reporter à la classification des postes. 
 
Article 12 – PRIME DE FROID (2) 

 
Il est institué une prime de froid pour les 
techniciens et agents de maîtrise qui exécutent 
des travaux au froid d’une manière continue dans 
les locaux où la température est inférieure ou 
égale à +10°C.  
 
Elle est versée pour les heures qui leur sont 
consacrées et est égale de façon uniforme à 4% 
du salaire minimum de la catégorie de l’intéressé. 
Les modalités d’application peuvent être adaptées 
en fonction des conditions d’exercice de leurs 
missions. Elle ne peut se cumuler avec toute 
autre mesure individuelle ou collective 
préexistante dans l’entreprise, équivalente ou 
supérieure, dont l’objet est identique.

 
 
 
(1) Accord du 12 novembre 2009 étendu par arrêté du 24 décembre 2010 
(1) Avenant du 8 mars 2016 étendu par arrêté du 11Juillet 2016 
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ANNEXE V  

 
INGENIEURS ET CADRES 

 
 
 

Article 1er - CHAMP D'APPLICATION 

 
 
La présente annexe a pour objet de fixer les 

conditions particulières de travail des " Ingénieurs et 
Cadres " occupés dans les entreprises visées par la 
Convention Collective.  

Il est entendu que les clauses générales de ladite 
Convention leur sont applicables.  

Pour la simplification de l'exposé, l'ensemble des 
"Ingénieurs et Cadres " sera désigné sous le vocable    
" Cadres ".  

Pour l'application de la présente annexe, sont 
considérés comme cadres les collaborateurs répondant 
à la fois aux deux conditions suivantes  

1) Posséder une formation technique, administrative, 
juridique, commerciale ou financière résultant soit 
d'études sanctionnées par un diplôme de 
l'enseignement supérieur, soit d'une expérience 
professionnelle équivalente ;  

2) Occuper dans l'entreprise soit un emploi 
comportant des pouvoirs de décision et de 
commandement sur du personnel de toute nature, soit, 
dans le cas où ils n'exercent pas de fonctions de 
commandement, un emploi où ils mettent effectivement 
en œuvre dans l'entreprise les connaissances qu'ils ont 
acquises.  

Ne sont visés ni les voyageurs, représentants et 
placiers, ni les agents de maîtrise et techniciens 
assimilés, même s'ils sont affiliés, à quelque titre que 
ce soit, au régime complémentaire de retraite des 
cadres institué par la Convention Collective du 14 mars 
1947 et ses annexes et avenants.  

La présente annexe ne s'applique également au 
cadre débutant, dans les deux premières années de 
son engagement, qu'à l'expiration de la période d'essai. 

 
Article 2 -  PROMOTION - EMBAUCHAGE - PERIODE 

D'ESSAI (1) 
 
Pour pourvoir à un emploi vacant ou nouvellement 

créé, le chef d'entreprise fera appel de préférence aux  
 

cadres occupant dans l'entreprise une fonction similaire 
ou inférieure et qu'il reconnaîtrait aptes à occuper le 

poste vacant ou créé. 
  
Tout cadre ainsi promu en reçoit notification écrite.  
 
La durée de la période d’essai est fixée à trois mois, 

éventuellement renouvelable une fois à son terme. A 
l’issue de celle-ci, ou de son renouvellement, 
l’engagement devient définitif et confirmé par écrit. En 
cas de renouvellement, celui-ci doit résulter d’un accord 
écrit entre les parties au terme de la période initiale.  

Les deux parties sont libres de se séparer à tout 
moment sous réserve d’un délai de préavis réciproque, 
sauf faute grave, de 48 heures ramené à 24 heures en 
deçà de 8 jours de présence.  

Lorsqu’il est mis fin à la période d’essai par 
l’employeur, le délai de préavis est de 2 semaines 
après un mois de présence et 1 mois après trois mois 
de présence.  

Le délai de prévenance ne peut avoir pour effet de 
prolonger la période d’essai au-delà du délai ci-dessus 
indiqué renouvellement inclus. 

 

 
Article 3 - ENGAGEMENT DEFINITIF 

A l’expiration de la période d'essai, le cadre dont 
l'engagement est devenu définitif reçoit une lettre 
d'engagement précisant :  

La date de son entrée dans l'entreprise ;  
La fonction occupée ;  
L’indication de sa position dans la classification et 

de son coefficient individuel ;  
La rémunération et ses modalités ainsi que 

l'horaire correspondant ;  
Le ou les établissements dans lesquels l'emploi 

sera exercé ;  

Éventuellement, toute clause particulière.  

Lorsqu'un cadre est appelé à occuper un poste dans 
un établissement situé hors du territoire métropolitain, à 
la suite d'un engagement ou d'une mutation, il sera 
établi avant son départ un contrat écrit qui précisera les 
conditions de cet engagement ou de cette mutation.  

Dans un délai de trois mois à dater de la signature de 
la présente annexe, tout cadre en fonction recevra une 
notification écrite qui lui précisera sa fonction 
conformément aux dispositions ci-dessus. 

 
 
 
(1) Accord du 12 novembre 2009 étendu par arrêté d’extension du 24 décembre 2010 
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Article 4 - MODIFICATION AU CONTRAT 

 
Toute modification de caractère individuel apportée 

au contrat doit faire préalablement l'objet d'une nouvelle 
notification écrite précisant le montant des nouveaux 
appointements et la nouvelle fonction.  

En cas de modification d'emploi comportant 
déclassement, le délai de réflexion prévu à l'article 41 
des dispositions communes de la Convention Collective 

est fixé à six semaines.  

Le refus motivé d'accepter le déclassement proposé 
ne constitue pas par lui-même un motif légitime de 
rupture de contrat. Si la modification n'est pas acceptée 
par le cadre et si l'employeur en conséquence résilie 
son contrat, il devra au cadre le préavis et les 
indemnités prévus aux articles 11 et 12.  

En cas de déclassement, l'indemnité de licenciement 
qui pourrait être due ultérieurement serait calculée sur 
la totalité du temps passé dans l'entreprise et sur la 
base d'une rémunération tenant compte des temps 
respectivement passés dans les deux emplois.  

La rémunération du premier emploi pourra 
éventuellement être réajustée en fonction de l'évolution 
du salaire moyen servant de base aux cotisations de 
retraite du régime des cadres. 

Article 5 - DUREE DU TRAVAIL 

 
Les dispositions légales sur la durée du travail 

s'appliquent aux cadres en tenant compte des 
caractéristiques de leurs fonctions.  

En conséquence, leur rémunération comprend 
forfaitairement les dépassements individuels d'horaire 
dans la mesure où ils ne sont pas imposés et n'ont pas 
un caractère systématique.  

Lorsque les fonctions d'un cadre l'appellent 
fréquemment à des dépassements d'horaire, à des 
travaux de nuit ou de jours fériés, il doit en être tenu 

compte dans sa rémunération. 

Article 6 - ANCIENNETE 

 
En complément des dispositions de l'article 6 de la 

Convention Collective, si un cadre accepte de passer, 
par accord entre les deux employeurs intéressés, dans 
une autre entreprise, il n'y aura ni congédiement ni 
discontinuité dans le calcul de l'ancienneté et des 
avantages y afférents. Cette décision sera 
obligatoirement notifiée par écrit par le nouvel 
employeur. 

  
Article 7 - MALADIE, ACCIDENT, MATERNITE 

 
Le cadre dont le contrat se trouve suspendu par suite 

de maladie ou d'accident, après deux ans d'ancienneté 

dans l'entreprise, continue à percevoir son traitement 
mensuel :  

 
- à plein tarif pendant les trois premiers mois ;  

- et à demi-tarif pendant les trois mois suivants, sous 

déduction des indemnités journalières que les 
intéressés perçoivent, soit au titre de la sécurité sociale 
ou des régimes complémentaires de retraite et de 
prévoyance des cadres, soit au titre de tout autre 
régime de prévoyance auquel participe l'entreprise.  

Chacune de ces périodes de trois mois sera 
augmentée d'un mois par cinq années de présence, 
mais ne pourra dépasser six mois.  

Lorsque le cadre ne compte qu'un an d'ancienneté 
dans l'entreprise, les indemnités ci-dessus sont réduites 
de moitié.  

Si plusieurs suspensions de contrat par suite de 
maladie ou d'accident interviennent au cours d'une 
même année civile, la durée totale d'indemnisation ne 
pourra dépasser, au cours de cette même année, la 
durée à laquelle l'ancienneté de l'intéressé lui donne 
droit au début du premier congé de ladite durée.  

Les cadres féminins bénéficient, en cas de maternité, 
d'une période de repos aux conditions prévues par 
l'article 71 de la Convention Collective. Leurs 
appointements leur seront payés pendant cette période 
sous déduction des indemnités journalières perçues. A 
l'expiration de la période de repos, des mises en 
disponibilité pourront être fixées en accord avec 
l'employeur. 

Article 8 - CONGES PAYES 

 
Les modalités en matière de congés payés sont 

fixées par les articles 55 à 62 des dispositions 
communes. 

 
Article 9 - DEPLACEMENTS 

 
a) Déplacements ordinaires 

 
Les frais de voyage et de séjour pour les besoins du 

service sont à la charge de l'employeur.  

Sauf en cas de remboursement sur état, les frais de 
séjour seront fixés par accord entre l'employeur et le 
cadre intéressé à un taux en rapport avec l'importance 
des fonctions exercées par l'intéressé.  

Les déplacements par chemin de fer seront assurés 
en 1ère classe le jour et en 1ère classe ou couchette de 
2ème classe la nuit.  

Pour les cadres autorisés à utiliser, pour les besoins 
du service, une automobile leur appartenant, le 
remboursement des frais de transport sera déterminé 
par un accord préalable écrit avec l'employeur.  
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Les déplacements effectués en avion, en accord 
avec l'employeur, seront couverts par une police 
d'assurance spécialement souscrite par l'employeur 
pour un montant égal à cinq années du dernier 
traitement du cadre intéressé.  

b) Déplacements de longue durée :  

Les déplacements en France métropolitaine d'une 
durée supérieure à deux mois et à une distance 
supérieure à 300 kilomètres donneront lieu aux 
dispositions particulières suivantes :  

- il est accordé au cadre un voyage de détente payé 
aller et retour, lui permettant de passer à son domicile 
deux jours nets consécutifs, dont un non-ouvrable, tous 
les deux mois ; ces voyages ne donnent pas lieu à 
retenue d'appointements ;  

. Le voyage de détente ne sera accordé que s'il se 

place à quinze jours au moins de la fin de la mission ; il 
ne sera payé que s'il est réellement effectué et les frais 
qui continueraient à courir sur le lieu de déplacement 
seront remboursés sur justification ;  

. Si le cadre renonce à un voyage de détente auquel il 

avait droit et fait venir son conjoint, le voyage de celui-ci 
sera payé sur justification de sa réalité ;  

- un voyage sera remboursé au cadre électeur pour 

prendre part aux élections législatives, s'il est inscrit sur 
les listes électorales au domicile correspondant à son 
lieu de travail habituel ; ce voyage comptera comme 
voyage de détente et sera remboursé sur justification 
de sa réalité, dans les mêmes conditions ;  

- aucune des dispositions ci-dessus (alinéa b) ne 
s'applique au cadre dont les fonctions comportent en 
permanence des déplacements habituels ;  

- dans le cas où l'intéressé serait appelé à prendre son 
congé annuel au cours de la période où il se trouve en 
déplacement, les frais de voyage à son lieu de 
résidence habituel lui seront remboursés sur 
justification de son retour à ce lieu avant son départ en 
congé ;  

- en cas de maladie ou d'accident survenant au cours 

de la période où le cadre se trouve en déplacement, 
l'indemnité de séjour continuera à être payée 
intégralement jusqu'au moment où l'intéressé, étant 
reconnu transportable par le corps médical, pourra 
regagner son lieu de résidence habituel ; les frais de 
voyage sont à la charge de l'employeur ; toutefois, les 
cas de maladie ou d'accident entraînant hospitalisation 
seront examinés individuellement ;  

- en cas de maladie ou d'accident grave pouvant mettre 

en danger les jours du cadre, le conjoint ou le plus 
proche parent de l'intéressé aura droit, sur attestation 
médicale, au remboursement d'un voyage 
effectivement accompli au lieu de déplacement ;  

- en cas de décès du cadre, les frais de retour du corps 

au lieu de résidence seront assurés par l'employeur.  

Les prestations en espèces de la sécurité sociale et 
du régime supplémentaire facultatif de retraite et de 
prévoyance des cadres, auxquelles l'intéressé pourrait 
prétendre, viendront en déduction des versements faits 
par l'employeur pour le même objet. 

Article 10 -  REGIME DE RETRAITE ET DE 
PREVOYANCE 

 
Les cadres bénéficient de droit du régime de retraite 

et de prévoyance institué par la Convention Collective 
du 14 mars 1947.  

En dehors de ce régime de retraite, les cadres 
peuvent également adhérer, avec l'accord et la 
participation de l'employeur, aux régimes 
supplémentaires institués en vue de permettre aux 
intéressés de bénéficier d'un complément de retraite et, 
éventuellement, de diverses prestations concernant les 
risques maladie, décès, invalidité, etc.… 

Article 11 - RUPTURE DU CONTRAT DE TRAVAIL - 
PREAVIS 

 
La durée du préavis prévue à l'article 43 des 

dispositions communes de la présente Convention ne 
pourra être inférieure, à compter du lendemain de la 
notification par lettre recommandée, à trois mois.  

Dans le cas d'inobservation du préavis, la partie qui 
n'observe pas celui-ci doit à l'autre une indemnité égale 
aux appointements correspondant à la durée du préavis 
restant à courir.  

Toutefois, si le cadre licencié par son employeur 
trouve un autre emploi avant l'expiration du délai-congé 
qui a été notifié, il peut quitter son poste sans être 
redevable d'aucune indemnité.  

Les absences pour recherche d'emploi pendant la 
période de préavis sont réglées conformément aux 
dispositions de l'article 44 de la Convention nationale 

concernant le personnel payé au mois.  

Article 12 - INDEMNITE DE LICENCIEMENT  

 
L'indemnité de licenciement prévue à l'article 45 des 

dispositions communes sera déterminée à raison de :  

 
 -   un cinquième de mois par année d’ancienneté dans 

la catégorie cadres à partir d’un an jusqu’à trois ans de 
présence (1) 
Le salaire servant de base de calcul de l’indemnité est 

le salaire moyen des trois derniers mois. 

-  quatre dixièmes de mois par année d'ancienneté, 

pour la tranche jusqu'à quinze ans de présence 
continue dans la catégorie cadres, lorsque l'intéressé a 
au moins trois ans de présence ;  
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-  six dixièmes de mois par année d'ancienneté, pour la 

tranche au-dessus de quinze ans de présence continue 
dans la catégorie cadres, étant entendu que, si la 
dernière année de présence est incomplète, l'indemnité 
sera calculée au prorata du nombre de mois accomplis.  

(1) Accord du 12 novembre 2009 (arrêté du 24/12/2010) 

L'indemnité est calculée sur la moyenne du salaire 
brut fiscal des vingt-quatre derniers mois avant le 
licenciement.  

Le montant de l'indemnité ne peut excéder douze 
mois d'appointements.  

Le salarié qui a été promu cadre au sein de 
l'entreprise reçoit, en cas de licenciement, une 
indemnité calculée en tenant compte des différentes 
fonctions exercées successivement. Lorsqu'il n'a pas 
trois ans d'ancienneté comme cadre, il bénéficie de 
l'indemnité de licenciement fixée par les autres annexes 
de la Convention, mais son droit est calculé en y 
ajoutant le temps passé comme cadre dans l'entreprise.  

Au cas où le cadre serait licencié dans un délai de 
trois ans suivant un changement d'emploi lui ayant fait 
perdre la qualité de cadre, il bénéficiera néanmoins 
d'une indemnité de licenciement égale à celle qui lui 
aurait été acquise au moment de son déclassement.  

En tout état de cause, l'indemnité de licenciement 
n'est pas due en cas de départ en retraite d'un cadre, 
dans les conditions prévues à l'article 13 ci-dessous.  

Article 13 - DEPART A LA RETRAITE (1) 
 
En cas de mise à la retraite par l’employeur d’un 

cadre âgé d’au moins 65 ans selon les conditions 
prévues par la loi, le délai de préavis est fixé à 6 mois 
et il bénéficie de l’indemnité de licenciement prévue à 
l’article 12 de l’annexe Cadres.  

 
En cas de départ à la retraite à l’initiative du cadre, il 

lui est alloué une allocation de 1/10ème de mois par 
année de présence pour une ancienneté de 1 à 10 ans 
et, après 10 ans de présence dans l’entreprise une 
allocation égale à la moitié de l’indemnité de 
licenciement prévue à l’article 12, avec un maximum de 

7 mois. 
 
Article 14 - CHANGEMENT DE RESIDENCE 

 
En cas de changement de résidence prescrit par 

l'employeur, les frais de déménagement justifiés ainsi 
que les frais de voyage du cadre et de sa famille 
(conjoint et personnes à charges) sont supportés par 
l'employeur.  

Le refus motivé de changement de résidence ne 
constitue pas, sauf cas de force majeure, un motif 
valable de congédiement.  

Cette clause ne s'applique pas aux cadres appelés à 
faire un stage préparatoire avant de rejoindre le poste 
pour lequel ils ont été engagés.  

 

(1) Accord du 12 novembre 2009 étendu par arrêté du 
24/12/2010 

 

Tout cadre qui, après un changement de résidence 
effectué en France métropolitaine pour les besoins du 
service, est licencié avant un délai de cinq ans au lieu 
de sa nouvelle résidence a droit, sauf faute grave 
caractérisée et sur justification de rapatriement dans un 
délai de six mois, au remboursement de ses frais de 
rapatriement et de déménagement, ainsi que ceux de 
sa famille, jusqu'au lieu de sa résidence au moment de 
son engagement ou au nouveau lieu de travail de 
l’intéressé dans la limite d’une distance équivalente. 

En cas de décès au cours de cette période de cinq 
ans, les frais de rapatriement, de déménagement de sa 
famille (conjoint et personnes à charge) et de retour du 
corps seront à la charge de l'employeur sur justification 
et si le retour du corps a lieu dans les six mois du décès 
du cadre.  

Les changements de résidence hors de la France 

métropolitaine feront l'objet d'un contrat particulier.  
 
 

Article 15 -   REMPLACEMENT EN CAS DE MALADIE 
OU D'ACCIDENT 

Les absences justifiées par l'incapacité résultant de 
maladies ou d'accidents dûment constatés ne 
constituent pas une rupture du contrat.  

Dans le cas où ces absences imposeraient le 
remplacement effectif de l'intéressé, le licenciement ne 
peut avoir effet avant l'expiration de la période de 
garantie d’emploi  prévue à l’article 51 des dispositions 
générales de la convention ; dans ce cas, la notification 
doit être faite par lettre recommandée.  

Cette disposition ne fait pas obstacle au versement 
de l'indemnité de préavis (art. 11).  

L'intéressé bénéficie, en outre, d'une priorité 
d'engagement dans un emploi similaire durant les deux 
années suivant son licenciement. 

Article 16- COMMISSION PARITAIRE DE   
CONCILIATION 

 
Tout litige individuel ou collectif concernant les 

cadres pourra, préalablement à toute procédure 
judiciaire, être soumis à une sous-Commission 
Nationale de Conciliation Cadres, fonctionnant selon les 
mêmes modalités que celles prévues aux articles 79 à 

85 des dispositions communes.  

Cette sous-Commission ne devra comprendre que 
des salariés des entreprises appartenant à la catégorie 
cadres ou des délégués syndicaux mandatés par les 
organisations représentatives des cadres.  
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Elle sera composée : 

- Pour les cadres : de deux représentants (un titulaire et 

un suppléant) nommément désignés par chacune des 
organisations signataires de la présente annexe ;  

- Pour les employeurs : d'un même nombre total de 

représentants (titulaires et suppléants) désignés par la 
FICT (Fédération Française des Industriels Charcutiers, 
Traiteurs, Transformateurs de Viandes). 

 

Article 17 – CLASSIFICATIONS DES EMPLOIS 

Les collaborateurs appartenant à la catégorie 
"Cadres" sont classés dans chaque établissement en 
fonction de l'importance de celui-ci et de l'importance 
réelle des fonctions de l'intéressé, en utilisant les 
positions-types. (*) 

Chacune d'elles situe la position des collaborateurs 
dont les fonctions correspondent ou peuvent être 
assimilées, en raison des connaissances qu'elles 

entraînent, à celles qu'elle définit ; les cadres dont les 
fonctions ne correspondent ni ne sont assimilables à 
celles données par les définitions seront situés dans les 
intervalles. Ces positions constituent des minima-
repères indépendants les uns des autres, qui peuvent 
exister ou non simultanément dans le même 
établissement. (*) Se reporter à la classification des 
postes. 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 


